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AVANT-PROPOS 

Les avis techniques et les documents techniques d’application, désignés ci-après indifféremment par Avis 

Techniques, sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la construction des éléments d’appréciation sur 

l’aptitude à l’emploi des produits ou procédés dont la constitution ou l’emploi ne relève pas des savoir-faire et 

pratiques traditionnels. 

 

Le présent document qui en résulte doit être pris comme tel et n’est donc pas un document de conformité ou à 

la réglementation ou à un référentiel d’une « marque de qualité ». Sa validité est décidée indépendamment 

de celle des pièces justificatives du dossier technique (en particulier les éventuelles attestations réglementaires). 

L’Avis Technique est une démarche volontaire du demandeur, qui ne change en rien la répartition des responsabilités 

des acteurs de la construction. Indépendamment de l’existence ou non de cet Avis Technique, pour chaque ouvrage, 

les acteurs doivent fournir ou demander, en fonction de leurs rôles, les justificatifs requis. 

L’Avis Technique s’adressant à des acteurs réputés connaître les règles de l’art, il n’a pas vocation à contenir d’autres 

informations que celles relevant du caractère non traditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspects du procédé 

conformes à des règles de l’art reconnues de mise en œuvre ou de dimensionnement, un renvoi à ces règles suffit. 

Groupe Spécialisé n° 3.3 - Structures tridimensionnelles, ouvrages de fondation et d’infrastructure 
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Versions du document 

Version Description Rapporteur Président 

V1 

Il s’agit de la première demande d’Avis Technique, 
examinée par le GS3.3 le 29 juin 2023. 

Cette version annule et remplace l’Avis Technique 
n° 3.1/19-980_V1. 

 Intégration des éléments verticaux. 

PAYET Loïc 
BERNARDIN-EZRAN 

Roseline 

 

 

 

 

Descripteur : 

Réalisation de structures de plancher, de toiture, de murs à ossature bois porteurs ou de façades à ossature bois non porteuse 
dans les bâtiments d'habitations, de bureaux, ou ERP, situés en France Européenne, en zone de sismicité 1 à 4, en 
réhabilitation ou construction neuve. 
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1. Avis du Groupe Spécialisé 
Le procédé décrit au chapitre 2 « Dossier Technique » ci-après a été examiné par le Groupe Spécialisé qui a 

conclu favorablement à son aptitude à l'emploi dans les conditions définies ci-après : 

  

1.1.  Domaine d'emploi accepté 

1.1.1. Zone géographique 

Cet avis a été formulé pour les utilisations en France métropolitaine, zones sismiques 1 à 4 au sens de l'arrêté du 22 octobre 
2010 modifié, moyennant les dispositions constructives définies dans le Dossier Technique. 

1.1.2. Ouvrages visés 

Le domaine d'emploi accepté par le Groupe Spécialisé n° 3.3 concerne l'utilisation dans les bâtiments industriels, bâtiments 
d'habitation de la 1ère à la 3ème famille, de bureaux ou Etablissements Recevant du Public en réhabilitation ou en construction 
neuve. 

Le domaine d'emploi est limité aux domaines d'emploi des NF DTU 31.2 « Construction de maisons et bâtiments à ossature en 
bois », NF DTU 51.3 « Planchers en bois ou en panneaux dérivés du bois », NF DTU 31.4 « Façades à ossature bois », et NF 
DTU 43.4 « Toitures en éléments porteurs en bois et panneaux dérivés du bois avec revêtements d'étanchéité », en se l imitant 
aux bâtiments dont la hauteur du plancher bas du niveau le plus haut n'excède pas 28 m. 

L'utilisation en tant que mur à ossature bois porteur est limitée aux bâtiments R+3 ou à 4 niveaux de surélévation dont la 
hauteur du plancher bas du niveau le plus haut n'excède pas 28 m. 

L'Avis n'est pas formulé pour les utilisations dans les DROM-COM. 

L'aptitude au levage des éléments STEICOjoist et STEICOwall n'est pas visée par le présent Avis.  

L'utilisation des planchers béton sur paroi STEICOwall est exclue du domaine d'emploi. 

L'utilisation de chariots élévateurs sur les supports STEICOjoist et STEICOwall n'est pas visée. 

Les hauteurs de poutre STEICOjoist et STEICOwall supérieures à 400mm ne sont pas visées dans le cas de mis en œuvre en 
murs porteurs à ossature bois. 

Les ouvrages enterrés en murs STEICOjoist et STEICOwall sont exclus du domaine d'emploi. 

Les poutres STEICOwall ne sont pas visées pour une utilisation en planchers. 

  

Les poutres STEICOjoist sont destinées à la réalisation : 

 De structures de plancher (en tant que solives, poutres porteuses ou secondaires) suivant les NF DTU 51.3, NF DTU 
31.1, et NF DTU 31.2 ;  

 D'éléments porteur support d'étanchéité de toitures-terrasses et de support de couverture (en tant que chevron 
autoporteur ou de panne) suivant le domaine d'emploi des ouvrages listés au paragraphe 4.8 du Cahier des 
Prescriptions Techniques (CPT) 3768 de janvier 2016 ;  

 De murs à ossature bois porteurs (en tant que montant d'ossature) suivant le NF DTU 31.2;  

 De façades filantes non porteuses à ossature bois (en tant que montant d'ossature) suivant le NF DTU 31.4. 
L'élancement des façades devra être ≤ 6 (largeur/épaisseur du montant).  

Les poutres STEICOwall sont destinées uniquement (en tant que montant d'ossature) à la réalisation de murs à ossature bois 
porteurs suivant le NF DTU 31.2 et façades filantes non porteuses à ossature bois suivant le NF DTU 31.4. 

L'Avis est formulé en excluant la reprise des cloisons maçonnées ou fragiles. Les revêtements fragiles doivent être  mis en place 
en pose désolidarisée sur un procédé faisant l'objet d'un Avis Technique visant les supports bois.  

  

Les éléments porteurs horizontaux compatibles avec les murs réalisés avec des poutres STEICOwall sont les suivants :  

 Les planchers (ou toitures) réalisés avec des poutres STEICOjoist ;  

 Les planchers mixtes bois-béton sous Avis Technique ;  

 Les structures bois conformes aux NF DTU 31.1, NF DTU 31.2, NF DTU 31.3, NF DTU 43.4, NF DTU 51.3 ;  

 Toute structure à éléments porteurs en bois ou à base de bois calculée selon la NF EN 1995-1-1 y compris incluant 
des porteurs métalliques calculés selon l'Eurocode 3 ;  

 Les soubassement (infrastructure/fondation – plancher haut de sous-sol) en béton.  

Les éléments porteurs verticaux compatibles avec les planchers réalisés avec des poutres STEICOjoist sont les suivants : 

 Les murs réalisés avec des poutres STEICOwall ;  

 Les murs en béton conformes au NF DTU 21, NF DTU 23.1 ;  

 Les murs en maçonnerie de petits éléments conformes au NF DTU 20.1 ;  

 Les structures bois conformes aux NF DTU 31.1, NF DTU 31.2;  

 Toute structure à éléments porteurs en bois ou à base de bois calculée selon la NF EN 1995-1-1 y compris incluant 
des porteurs métalliques calculés selon l'Eurocode 3.  

Le procédé est destiné à la réalisation d'ouvrages correspondant aux conditions des classes de service 1 et 2 au sens de de la 
norme NF EN 1995-1-1 et des classes d'emploi 1 et 2 au sens de la norme NF EN 335. 
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Le domaine d'emploi proposé est limité aux locaux à faible ou moyenne hygrométrie, à l'exclusion des locaux à forte et très 
forte hygrométrie au sens de Cahier du CSTB n°3567_V2, c'est à dire ceux pour lesquels W/n ≤ 5g/m3, avec :  

 W = quantité de vapeur d'eau produite à l'intérieur du local par heure ;  

 n = taux horaire de renouvellement d'air.  

Pour les dispositions communes ainsi que les ouvrages de plancher et de toiture, les poutres en I STEICOjoist et STEICOwall 
entrent dans le domaine d'application du Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) 3768 de janvier 2016. 

Les limitations du domaine d'emploi résultent du respect de la règlementation en vigueur applicable aux bâtiments, notamment 
vis-à-vis du Règlement de Sécurité pour la Construction. » 

  

Le domaine d'emploi est limité aux locaux ponctuellement et temporairement rafraîchis en période chaude par un système 
d'appoint associé à la ventilation mécanique, pour autant que la température de consigne soit telle que la différence de 
température entre l'intérieur et l'extérieur soit inférieure ou égale à 5 °C. 

Précisions du domaine d'emploi accepté dans le cas de l'utilisation en planchers, support d'étanchéité de toitures-
terrasses et toitures inclinées (poutres STEICOjoist uniquement) 

  

Le procédé est limité à la reprise de charges à caractère statique ou quasi-statique pour des catégories d'usage A, B, C1, C2, 
C3, C5, D1, et H au sens de la norme NF EN 1991-1-1. 

Les utilisations sous charges pouvant entraîner des chocs ou des phénomènes de fatigue n'ont pas été étudiées dans le cadre 
du présent Avis. 

La reprise des charges concentrées est limitée par la résistance sous charge concentrée du panneau de plancher (pouvant être 
doublé) déterminée selon NF EN 12871. 

Les cas de charges appliquées aux membrures inférieures des poutres STEICOjoist et les cas de charge linéique verticale sur 
appui continu sont visés par cet avis sous les conditions définies aux §2.3.6 et §2.3.7 du Dossier Technique. 

Le procédé est en outre limité aux toitures terrasses inaccessibles ou à zones techniques (catégorie H selon NF EN 1991-1-1) 
de pente ≥ 3% sur plan et isolées thermiquement sur l'élément porteur et sans rétention d'eau pluviale. Les structures de 
toiture ne présentent pas de spécificité quant à leur fonction de support de couverture par rapport à un ouvrage de charpente 
traditionnelle tel que défini par le DTU 31.1. 

Dans le cas de l'utilisation des planchers STEICOjoist en vide sanitaire, la surface totale minimum des orifices de ventilation 
doit être de 1/150eme. L'utilisation des plancher sur vide sanitaire est à exclure des zones infestées par les termites en l'absence 
de procédé de barrière anti-termite sous Avis Technique visant les planchers bois en vide-sanitaire. Le domaine d'emploi est 
en outre limité au domaine d'emploi des NF DTU 31.1, 31.2, 51.3 et du CPT 3768. 

Précisions du domaine d'emploi accepté dans le cas de l'utilisation en mur (poutres STEICOjoist et STEICOwall)  

Seules sont visées les configurations suivantes : 

 Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement intérieur : les ancrages sont 
impérativement placés côté intérieur ou à l'axe longitudinal du mur ;  

 Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement extérieur : les ancrages sont 
impérativement placés à l'axe longitudinal du mur ;  

 Parois fermées livrées isolées, avec voile de contreventement intérieur ou deux faces (le contreventement extérieur 
seul n'est pas admis) : les ancrages sont impérativement placés côté intérieur (la cavité du mur n'étant plus 
accessible).  

  

L'ouvrage peut être conçu selon la technique plateforme (plancher appuyé sur le mur inférieur et support du mur supérieur) ou 
balloon-frame (paroi filante sur au moins deux niveaux). 

  

Précisions du domaine d'emploi accepté dans le cas de l'utilisation en façade non-porteuse (poutres STEICOjoist 
et STEICOwall) 

Seules sont visées les configurations de façade filante non porteuse avec appui unique en pied ou avec appuis multiples au sens 
du NF DTU 31.4. 

1.2.  Appréciation 

1.2.1. Aptitude à l'emploi du procédé 

1.2.1.1. Stabilité 

La résistance et la stabilité du procédé sont normalement assurées dans le domaine d'emploi accepté sous réserve des 
dispositions complémentaires données au Dossier Technique. 

1.2.1.2. Sécurité en cas d'incendie 

Résistance au feu 

Conformément aux conditions prévues par l'Arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 modifié relatif à la 
résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages, les poutres STEICOjoist et STEICOwall, qu'ils  soient 
utilisés en tant que porteur vertical ou horizontal, sont à même de satisfaire des degrés de stabilité au feu dans les conditions 
précisées dans les appréciations de laboratoire de résistance au feu EFR-20-001135 A (murs porteurs), EFR-18-004673 
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(planchers et toiture). Les éléments STEICOjoist et STEICOwall sont systématiquement protégés. Les appréciations de 
laboratoire décrivent des dispositions qui permettent d'atteindre des degrés de résistance au feu maximaux REI 60.  

Réaction au feu 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall brutes bénéficient d'un classement conventionnel en réaction au feu D -s2, d0 selon la 
norme NF EN 13501-1. L'adéquation entre ce classement et les exigences réglementaires doit être examinée au cas par cas en 
fonction du type de bâtiment et de l'emplacement du panneau dans l'ouvrage. 

  

Propagation du feu aux façades 

Pour la propagation du feu en façade, les dispositions constructives permettant de limiter le risque de propagation du feu par 
les façades dont la participation à l'indice C+D (écran thermique, jonction façade/plancher) sont déterminées par application 
de l'Appréciation de Laboratoire au feu n° EFR-20-001135 A et EFR-20-001135 B conformément aux dispositions du Guide Bois 
Construction et Propagation au Feu. 

Dans le cas d'intégration de coffres de volet roulant, de modénatures de façade et/ou de brises soleil ou de spécifications 
complémentaires sur les côtes C+D vis-à-vis d'éléments non explicitement visés dans l'Appréciation de Laboratoire au feu n° 
EFR-20-001135 A et EFR-20-001135 B, un Avis de chantier conformément à l'Arrêté du 22 mars 2004 modifié devra être 
réalisé. 

1.2.1.3. Pose en zone sismique 

Le procédé STEICOjoist et STEICOwall peut satisfaire aux exigences de sécurité en cas de séisme sous réserve du respect des 
conditions précisées au Dossier Technique. 

1.2.1.4. Prévention des accidents lors de la mise en œuvre  

Pour le procédé proprement dit, elle est normalement assurée si les prescriptions de mise en œuvre du tenant de système 
présentées au §2.6 du Dossier Technique sont effectuées et satisfaites. 

1.2.1.5. Isolation thermique 

Afin de vérifier le respect des règlementations thermiques en vigueur, pour les bâtiments neufs et existants selon le cas, les 
bâtiments équipés de ce procédé doivent faire l'objet d'études énergétiques. Ces études doivent tenir compte des 
caractéristiques des produits mis en œuvre, notamment lorsqu'ils sont sous Avis Technique ou Document Technique 
d'Application. 

L'arrêté du 26 octobre 2010 (Réglementation Thermique 2012) n'impose pas d'exigences minimales sur la transmission 
thermique surfacique des parois. La transmission thermique surfacique des parois intervient comme donnée d'entrée dans le 
calcul du besoin bioclimatique (Bbio) et de la consommation globale du bâtiment pour lesquels l'arrêté fixe une exigence 
réglementaire. 

La vérification du respect de la réglementation thermique s'effectue au cas par cas en utilisant les règles de calculs 
réglementaires (Th-BCE et Th-bât). 

Les constructions existantes sont soumises aux dispositions de l'arrêté du 22 mars 2017, relatif aux caractéristiques thermiques 
et à la performance énergétique des bâtiments existants, qui définit la résistance thermique totale minimum que la paroi doit  
respecter lorsqu'il est applicable. 

Les éléments de mur et de plancher réalisés avec le procédé STEICOjoist et STEICOwall sont par eux-mêmes peu isolants et 
peuvent nécessiter des compléments en fonction du type de bâtiment et de leur emplacement dans le bâtiment. Le calcul de la 
résistance thermique utile doit être mené conformément aux « Règles Th-Bat ». 

1.2.1.6. Isolation acoustique 

Les éléments réalisés à partir du procédé STEICOjoist et STEICOwall seuls, qu'ils soient utilisés en tant que murs ou planchers, 
ne permettent pas toujours de satisfaire les exigences en vigueur en matière d'isolation acoustique entre logements dans les 
bâtiments d'habitation. L'atteinte des critères d'isolation fixés par la réglementation nécessite parfois la mise en œuvre de  
matériaux d'isolation acoustique ou d'ouvrages complémentaires par exemple un plafond suspendu. 

L'efficacité du complexe ainsi constitué vis-à-vis de l'isolation acoustique dépend de la conception particulière du complexe de 
sol, du plafond et de sa suspension. Cette efficacité peut être jugée soit à partir d'essais après s'être assuré que la fréquence 
de résonance de l'ensemble plancher et plafond suspendu rapporté est inférieure à 60 Hz. 

1.2.1.7. Etanchéité à l'eau et à l'air 

Le procédé STEICOjoist et STEICOwall n'est pas destinés à jouer un rôle vis-à-vis de l'étanchéité à l'eau ni de l'étanchéité à 
l'air. 

1.2.1.8. Données environnementales 

Le procédé STEICOjoist et STEICOwall ne dispose d'aucune Déclaration Environnementale (DE) et ne peut donc revendiquer 
aucune performance environnementale particulière. Il est rappelé que les DE n'entrent pas dans le champ d'examen d'aptitude 
à l'emploi du procédé. 

1.2.1.9. Aspects sanitaires 

Le présent avis est formulé au regard de l'engagement écrit du titulaire de respecter la réglementation, et notamment 
l'ensemble des obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des substances dangereuses, pour leur 
fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine d'emploi accepté et l'exploitation de ceux -ci. Le contrôle des 
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informations et déclarations délivrées en application des réglementations en vigueur n'entre pas dans le champ du présent avis. 
Le titulaire du présent avis conserve l'entière responsabilité de ces informations et déclarations. 

1.2.2. Durabilité 

Compte tenu de la limitation à des usages exposant les poutres STEICOjoist et STEICOwall aux classes d'emploi 1 et 2, leur 
durabilité face aux éléments fongiques peut être normalement assurée soit du fait de la durabilité naturelle de l'essence uti lisée, 
soit par l'application d'un traitement de préservation dans les conditions fixées au §2.8. 

Le deuxième décret n° 2006-591 d'application de la loi n° 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et 
propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages » - dite loi termites, suivi par l'arrêté du 16 février 
2010 modifiant l'arrêté du 27 juin 2006 relatif à l'application des articles R.112-2 et R. 112-4 du code de la construction et de 
l'habitation, vise la protection des bois et des matériaux à base de bois participant à la solidité des ouvrages et mis en œuvre 
lors de la construction de bâtiments neufs ou de travaux d'aménagement. Les poutres STEICOjoist et STEICOwall répondent à 
la réglementation en vigueur sous réserve des dispositions complémentaires données au Dossier Technique. 

Les éléments STEICO en sortie d'usine ne sont pas traités. Le traitement des éléments STEICO doit être réalisé par l'entreprise 
à l'aide d'un produit de traitement certifié. 

1.2.3. Impacts environnementaux 

Le traitement en fin de vie peut être assimilé à celui de produits traditionnels. 

1.3.  Remarques complémentaires du Groupe Spécialisé 

Le présent DTA est formulé sur la base de l'ETA-20/0995 daté du 25/03/2021, dont il est rappelé qu'il n'a pas de limite de validité. 

La conception, le dimensionnement et la mise en œuvre sont menés conformément au Cahier des Prescriptions Techniques 
3768 (janvier 2016) et à l'Evaluation Technique Européenne ETA-20/0995. 

En l'absence de précision dans le Dossier Technique, il appartient au MOE en accord du détenteur de l'Avis Technique de prévoir 
une conception adaptée dans les locaux « humides » c'est-à-dire les Salles de Bain accessibles aux PMR. 

En l'absence de précision dans le Dossier Technique, il appartient au MOE en accord du détenteur de l'Avis Technique de prévoir 
une conception adaptée à la mise en place de revêtement fragile en pose désolidarisée sur supports bois.  

La nature du revêtement extérieur (cf. les référentiels techniques - DTU, DTA, Règles Professionnelles- dont ils relèvent) et le 
mode d'intégration des fenêtres et portes extérieures dans les parois verticales peuvent limiter les hauteurs admissibles des 
bâtiments réalisés avec le procédé. 

Les caractéristiques des planchers bois du présent Avis Technique répondent aux caractéristiques des planchers bois spécifiées 
: 

 Dans le DTU 51.3 pour la pose directe des revêtements de sol ;  

 Dans les Recommandations Professionnelles RAGE « Chapes et dalles sur planchers bois – neuf » pour la mise en 
œuvre des chapes relevant du DTU 26.2 ;  

 Dans le DTU 51.3 pour la mise en œuvre des chapes relevant des Avis Techniques visant le support bois.  
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2. Dossier Technique 
Issu des éléments fournis par le titulaire et des prescriptions du Groupe Spécialisé acceptées par le titulaire 

  

2.1.  Mode de commercialisation 

2.1.1. Coordonnées 

Titulaire : STEICO SE  

 Otto-Lilienthal-Ring 30   

 D-85622 Feldkirchen (Allemagne) 

Distributeur : STEICO France SAS 

 22 Rue des Roses 

 FR-67170 Brumath 

 Tél : +33(0)3 88 11 25 70 

 Email : contact@steico.com 

 Internet : www.steico.com 

2.1.2. Mise sur le marché 

En application du Règlement (UE) n° 305/2011, les poutres bois à section en I STEICOjoist et STEICOwall font l'objet d'une 
déclaration des performances (DdP) établie par le fabricant sur la base de l'Evaluation Technique Européenne ETA -20/0995. 
Les produits conformes à cette DdP sont identifiés par le marquage CE. 

2.1.3. Identification 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall sontidentifiées par un marquage appliqué sur toutes les poutres à un intervalle de deux  
mètres conformément à l'ETA-20/0995 et au marquage CE qui en résulte. Ce marquage comporte l'identification de l'organisme 
de certification MPA Stuttgart. Il indique également le type de poutrelle selon les appellations codifiées précisées au § 2.3 du 
Dossier Technique et permet d'identifier la date de fabrication. Le numéro d'Evaluation Technique Européenne et le numéro de 
la certification de conformité CE figurent également sur les poutres. 

2.2.  Description 

2.2.1. Principe 

Poutre en I associant une âme en panneaux de fibres durs (hardboard – HB.HLA.1) à des membrures continues en lamibois 
(LVL). Le tout est assemblé au moyen d'un collage réalisé en usine, en rainure. Les poutres STEICOjoist et STEICOwall sont 
destinées à la réalisation de murs à ossature bois porteurs, de façades f ilantes non porteuses à ossature bois, de structure de 
planchers, d'éléments porteurs support d'étanchéité de toitures-terrasses et de support de couverture. 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall ont les dimensions suivantes : 

 Longueur jusqu'à 13500 mm ;  

 Largeur de 45 à 90 mm ;  

 Hauteur de 160 à 500 mm ;  

 Profondeur de rainure de 10 mm.  

  

2.2.2. Caractéristiques des composants 

2.2.2.1. Membrures 

Les membrures en LVL sont conformes à la NF EN 14374. Les placages sont tous orientés parallèlement au fil et collés au 
moyen d'une résine formophénolique. Les membrures sont assemblées avec le plan des placages perpendiculaire à l'âme. Deux 
classes de résistance de LVL sont admises, dénommées 1.6 E et 2.0E. 

Les contraintes caractéristiques et les modules au sens de la norme NF EN 1995-1-1 sont précisées dans l'ETA-20/0995. 

2.2.2.2. Ame 

L'âme est constituée à partir de panneaux de fibres durs d'épaisseur 6,0 ou 8,0 mm de type HB.HLA1 conformes à la norme 
NF EN 622-2. 

Les contraintes caractéristiques et les modules au sens de la norme NF EN 1995-1-1 sont précisées dans l'ETA-20/0995. 
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2.2.2.3. Colle 

La colle utilisée pour : 

 L'assemblage de l'âme et des membrures inférieure et supérieure ;  

 L'aboutage des âmes.  

est une résine polyuréthane (PUR) conforme à la NF EN 15425 – type I. 

La colle utilisée pour l'aboutage des membrures est une colle à base de mélamine urée avec un durcisseur liquide conforme à 
la norme NF EN 301 – type I. 

Les composants sont assemblés en machine en une seule opération. 

2.2.2.4. Organes de fixation 

Les organes de fixation métalliques de type tige utilisés pour l'assemblage des poutres STEICOjoist et STEICOwall avec d'autres 
éléments bois de l'ouvrage font l'objet d'un marquage CE selon NF EN 14592 ou d'une ETE visant les matériaux composants la 
poutre et le matériau auquel elle est assemblée. 

Pour les fixations dans des membrures des poutres STEICOjoist et STEICOwall, compte-tenu de leurs dimensions, il convient 
de privilégier les organes listés au Tableau 8. Pour les vis autoforeuses, on privilégiera celles disposant d'une pointe optimisée 
pour permettre une insertion sans pré-perçage et bénéficiant d'une ETE permettant des pinces réduites dans ce cas. 

Les organes d'assemblage entre panneaux et poutres STEICOjoist et STEICOwall (couturage) doivent être implantés avec un 
entraxe maximum de 15 cm en périphérie de panneau et 30 cm en partie courante. 

Les organes de fixation dans les supports béton font l'objet d'une ETE selon l'EAD 330232-00-0601. 

Pour les organes de fixation dans les supports béton, la liaison du cône béton avec la structure doit être assurée avec un 
ferraillage suivant le schéma bielle-tirant conformément à la norme NF EN 1992-1-1. 

Les connecteurs mécaniques tridimensionnels doivent faire l'objet d'une Evaluation Technique Européenne.  

Le dimensionnement des assemblages devra tenir compte des efforts additionnels dus à l'excentrement des dispositifs de 
fixation par position de la résultante d'appui de la section du plancher. 

2.2.2.5. Connecteurs 

Les connecteurs mécaniques tridimensionnels doivent faire l'objet d'une Evaluation Technique Européenne et du marquage CE 
correspondant. Les connecteurs sont choisis de manière à s'adapter à la section de poutre en I concernée, dans le respect des  
dispositions du §2.4 du CPT 3768. 

2.2.2.6. Renforts 

Les renforts d'âme ainsi que les blocs de clouage ou planches de calage peuvent être : 

 En bois massif de classe de résistance C18 minimum conformément à la norme NF EN 14081 ;  

 En LVL conforme à la norme NF EN 14374 ;  

 En panneaux à base de bois (OSB, panneau de particules ou contreplaqué) conformes à la norme NF EN 13986 pour 
un usage structural en classe de service 1 et 2 selon NF EN 1995-1-1 ;  

 En bois lamellé collé conforme à la norme NF EN 14080.  

2.2.2.7. Isolation entre montants 

Les isolants entre montants employés et leur mise en œuvre sont conformes au NF DTU 31.2, NF DTU 31.4 ou aux Avis 
Techniques visant la pose dans des éléments conformes au DTU cités précédemment. Les autres isolants ne sont ainsi pas 
visés. 

2.3.  Caractéristiques des poutres 

2.3.1. Description 

Les poutres sont réalisées à partir de membrures inférieure et supérieure en lamibois (LVL) et d'une âme en panneau de fibres 
dur (hardboard). 

Les membrures en LVL ont une hauteur hf de 39 mm et une largeur bf de 45 mm, 60 mm ou 90 mm. Elles sont munies d'une 
rainure biseautée de profondeur hrout = 10 mm, destinée à recevoir le panneau d'âme. 

Les panneaux de fibres durs constitutifs des âmes ont une épaisseur bw de 6,0 ou 8,0 mm. 

STEICO FRANCE a la possibilité, conformément à l'ETA-20/0995, de fabriquer toutes les combinaisons de poutres issues des 
dimensions précédentes afin d'obtenir des poutres STEICOjoist et STEICOwall dont la hauteur H varie entre 160 mm et 500 
mm. 

STEICO FRANCE propose en standard 3 sections de membrures (hauteur égale à 39 mm et largeur variable) qui peuvent être  
combinées à une âme en hardboard de 8,0 mm d'épaisseur pour définir 3 types de poutres STEICOjoist identifiées par les 
lettres SJ, respectivement 6,0 mm d'épaisseur pour les poutres STEICOwall identifiées par les lettres SW. 

Ces 3 types de poutres sont chacun déclinés suivant leur hauteur totale pour constituer la gamme non exhaustive du Tableau 
1 ci-dessous : 
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Type de poutre 

Membrures Âme Gamme de hauteurs 

LVL 

Largeur 

bf,top 
(mm) 

Hauteur 

hf,top 
(mm) 

Largeur 

bw 

(mm) 

Hauteur 

hw 

(mm) 

H 

(mm) 

STEICOjoist 

SJ 45 

2.0E 

45 

39 8,0 

  

160, 200, 220, 240, 300, 360, 400 

SJ 60 60 
160, 200, 220, 240, 280, 300, 360, 400, 450, 
500 

SJ 90 90 160, 200, 220, 240, 300, 360, 400, 450, 500 

STEICOwall 

SW 45 

1.6E 

45 

39 6,0 
160, 200, 220, 240, 280, 300, 360, 400, 450, 
500 

SW 60 60 

SW 90 90 

Tableau 1 - Gamme standard des poutres STEICOjoist et STEICOwall 

 

Figure 1 - Sections standards STEICOjoist et STEICOwall 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall sont fabriquées pour des longueurs allant jusqu'à 13,5 m, par pas de 50 cm. 

Les sections non standards sont fabriquées à la demande, après étude préalable et dans le respect des dimensions et 
compositions visées par l'ETA-20/0995. 

2.3.2. Propriétés mécaniques et physiques 

Les propriétés mécaniques et physiques des poutres en I STEICOjoist et STEICOwall sont définies dans l'ETA-20/0995. Les 
propriétés de la gamme standard décrite ci-avant sont rappelées au Tableau 12 (STEICOjoist) et au Tableau 13 (STEICOwall). 

2.3.3. Résistance du joint âme-membrure 

La résistance au cisaillement caractéristique de l'assemblage de l'âme avec les membrures est de fv,joint,k= 2,4 N/mm². 

2.3.4. Pré-percements de l'âme 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall ne font l'objet d'aucun pré-percement. 

L'effort tranchant caractéristique Vk listé dans l'ETA-20/0995 et aux Tableau 12 et Tableau 13 tient cependant compte d'un 
percement rond de diamètre D ≤ 38 mm ou rectangulaire de dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 14 mm (dans les conditions du §2.6.9.1). 

2.3.5. Contreflèche 

Aucune contreflèche de fabrication n'est possible pour les poutres STEICOjoist et STEICOwall. 

2.3.6. Charge verticale admissible 

Seules les poutres STEICOjoist sont admises dans les utilisations pour lesquelles elles sont soumises à une charge verticale sur 
appui continu : planche de rive, entretoise sous un mur porteur (Figure 10 ou Figure 11). 

La charge linéique verticale sur appui continu a été évaluée conformément au §2.1.8 du CPT 3768 et est donnée selon la section 
de poutre STEICOjoist concernée dans le Tableau 2 ci-dessous : 
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Type de poutre 
Charge linéique verticale qRk (kN/m) 

H ≤ 360 mm 360 < H ≤ 400 mm H > 400 mm 

SJ 45 

39,0 35,0 

Situation non admise 

SJ 60 
27,0 

SJ 90 

Tableau 2 - Charge linéique verticale caractéristique – Poutres STEICOjoist 

La valeur de calcul est obtenue avec les coefficients γM et kmod listés au Tableau 3 et Tableau 4 pour la résistance au cisaillement. 

2.3.7. Charges appliquées aux membrures inférieures 

Les poutres STEICOjoist peuvent être soumises à des charges concentrées ou linéiques appliquées directement à leur membrure 
basse et induites par la suspension d'éléments lourds, tel que défini au §2.1.9 du CPT 3768, moyennant le respect des 
dispositions suivantes : 

 La charge linéique totale ne doit pas excéder 1,8 kN/m (charge totale sur la membrure inférieure) ;  

 La charge concentrée totale ne doit pas dépasser 2,7 kN en respectant un entraxe minimal de 1,5 m entre deux 
charges concentrées successives ;  

 La charge doit être appliquée à l'axe vertical de la poutre ou répartie de manière symétrique de part et d'autre de la 
membrure inférieure (un chargement excentré entraîne un risque de rotation de la membrure non pris en compte 
dans les valeurs ci-dessus) ;  

 Le système d'accroche de la charge doit tenir compte de la (faible) largeur d'appui disponible au niveau de la face 
supérieure de la membrure inférieure ;  

 Les entailles ou percements dans la membrure ou l'âme en vue de l'accroche de ces charges ne sont pas autorisés ;  

 Les fixations dans la membrure inférieure doivent respecter les règles de pince décrites au §2.6.7.  

La résistance de l'élément de fixation doit être vérifiée séparément selon NF EN 1995-1-1. 

2.4.  Dispositions de conception 

2.4.1. Principes 

Les charges d'exploitation à prendre en considération dans les calculs sont celles précisées par la norme NF EN 1991-1-1 et 
son annexe nationale. 

Les ouvrages doivent être dimensionnés et vérifiés par référence aux normes de la série NF EN 1995 moyennant les limitations 
décrites §1.1.2. 

Les vérifications de la résistance sous l'effet du moment fléchissant et de l'effort tranchant peuvent être menées conformément 
aux §2.9.13 et §2.9.11 du Cahier des Prescriptions Techniques 3768, en considérant les combinaisons d'action des Eurocodes 
et en appliquant les coefficients kmodfonction de la classe de service et de la durée d'application des charges (§2.4.1.3 du Dossier 
Technique). Les vérifications doivent être menées en traction et flexion combinées selon la norme NF EN 1995-1-1 §6.2.3. 

Le calcul des poutres en I STEICOjoist et STEICOwall se fait suivant la théorie des poutres dans le domaine élastique, en 
considérant la poutre simplement supportée par ses appuis. 

Le calcul de RDM donne les efforts agissants et les déformations. 

Dans le cas général, les vérifications à l'ELU sont menées par comparaison directe des efforts agissants (réaction aux appuis  ; 
effort tranchant et moment fléchissant en tout point) aux valeurs de calcul des efforts résistants listés au Tableau 12 
(STEICOjoist) et au Tableau 13 (STEICOwall). 

A l'ELS, on veille à prendre en compte la déformation due au tranchant des poutres en I qui peut être significative (plus de 20 
% de la déformation totale) dans le calcul de la flèche totale. 

Le dimensionnement de la poutre en I se fait suivant la NF EN 1995-1-1 et son Annexe nationale, et conformément aux 
dispositions du CPT 3768, §2.9 et suivants. 

Dans le cas des murs, le dimensionnement est réalisé suivant la NF EN 1995-1-1 et son Annexe nationale, complétées des 
dispositions spécifiques aux poutres en I STEICOjoist et STEICOwall décrites au §2.4.7. 

2.4.1.1. Coefficient partiel sur les matériaux γM 

Le Tableau 3 ci-dessous donne les valeurs des coefficients partiels sur les matériaux γM à utiliser lors des diverses vérifications 
des poutres STEICOjoist et STEICOwall. 

Dans le cas des poutres STEICOjoist et STEICOwall on applique le coefficient partiel du composant de la poutre entrant en ligne 
de compte pour chacune des vérifications. 
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Résistance 
Combinaison 

Fondamentale Accidentelle 

à la flexion γM,M 1,2 

1,0 

au cisaillement γM,V 1,3 

à l'appui sans renfort γM,R[0] 1,2 

à l'appui avec renfort γM,R[R] 1,2 

axiale γM,ax 1,2 

Tableau 3 - Coefficient partiel sur les matériaux γM 

2.4.1.2. Coefficient de modification kmod 

Le Tableau 4 ci-dessous donne les valeurs des coefficients de modification kmod à utiliser lors des diverses vérifications des 
poutres STEICOjoist et STEICOwall. 

  

Classe de service 1 2 1 2 1 2 

Durée de 
chargement 

Résistance axiale kmod,ax 

et à la flexion kmod,M 
Résistance au cisaillement kmod,V 

Résistance sur appui avec 
kmod,R[R]ou sans kmod,R[0] renfort 

Permanente 0,60 0,60 0,30 0,20 0,60 0,60 

Long terme 0,70 0,70 0,45 0,30 0,70 0,70 

Moyen terme 0,80 0,80 0,65 0,45 0,80 0,80 

Court terme 0,90 0,90 0,85 0,60 0,90 0,90 

Instantanée 1,10 1,10 1,10 0,80 1,10 1,10 

Tableau 4 - Coefficients de modification kmod 

2.4.1.3. Coefficient de déformation kdef 

Le Tableau 5 ci-dessous donne les valeurs des coefficients de déformation kdef à utiliser lors des diverses vérifications des 
poutres STEICOjoist et STEICOwall. 

Classe de service 1 2 1 2 

Durée de chargement 
Déformation axiale kdef,ax et due à la flexion 

kdef,M 
Déformation due au cisaillement kdef,V 

(Quasi-) Permanente 0,60 0,80 2,25 3,00 

Tableau 5 - Coefficient de déformation kdef 

2.4.1.4. Facteur d'effet de système 

Le facteur d'effet de système ksys = 1,1 de la norme NF EN 1995-1-1, §6.6(2) peut s'appliquer dès lors que l'entraxe entre 
éléments similaires répétitifs est ≤ 625 mm et qu'il peut être fait la preuve qu'ils sont connectés latéralement tel que décrit au 
§6.6(1) de la NF EN 1995-1-1. 

Le facteur d'effet système ne s'applique cependant jamais à la vérification de : 

 La capacité portante des connecteurs métalliques tridimensionnels (CPT 3768, §2.4.3) ou autres assemblages ;  

 La résistance résiduelle à l'effort tranchant au droit d'un percement (CPT 3768, §2.9.12) ;  

 La stabilité latérale et de torsion en flexion des poutres (CPT 3768, §2.9.15) ;  

 La stabilité latérale (flambement) des montants ;  

 La résistance à la compression transversale des traverses supportant des montants en poutre STEICOjoist et 
STEICOwall.  

2.4.1.5. Dimensionnement des organes de fixation 

Les organes de fixation métalliques de type tige utilisés pour l'assemblage des poutres STEICOjoist et STEICOwall avec d'autres 
éléments de l'ouvrage doivent être justifiés au regard des prescriptions des sections 7.1 et 8 de la norme NF EN 1995-1-1 et 
son Annexe Nationale. 

Les organes de fixation dans les supports béton (notamment les ancrages) doivent être justifiés selon la norme NF EN 1992-4. 

Pour les organes de fixation dans les supports béton, la liaison du cône béton avec la structure doit être assurée avec un 
ferraillage suivant le schéma bielle-tirant conformément à la norme NF EN 1992-1-1. 

Le dimensionnement des assemblages devra tenir compte des efforts additionnels dus à l'excentrement des dispositifs de 
fixation par rapport au centre de gravité de la section du plancher. 
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2.4.2. Vérification de la capacité résistante en flexion simple 

Les vérifications à l'ELU sont menées par comparaison directe des efforts agissants (réaction aux appuis REd ; effort tranchant 
VEd et moment fléchissant MEd en tout point) aux valeurs de calcul des efforts résistants listés au Tableau 12 (STEICOjoist) et 
au Tableau 13 (STEICOwall): 

  

Moment fléchissant en tout point (CPT 3768, §2.9.13) : 

 
où γM,M et kmod,M sont respectivement lus au Tableau 8 et Tableau 9. 

L'utilisation des valeurs caractéristiques Mk suppose que le déversement de la poutrelle est empêché par un dispositif de 
maintien quasi-continu de la (ou des) membrure(s) comprimée(s) au sens du CPT 3768, §2.5.2.1. En l'absence d'un tel 
dispositif, y compris en présence d'un dispositif de maintien latéral (anti-dévers) discontinu (CPT 3768, §2.5.2.2), il convient 
de vérifier séparément le risque d'instabilité conformément au §2.4.5. 

  

Effort tranchant en tout point (CPT 3768, §2.9.11) : 

  

 

  

où γM,Vet kmod,V sont respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 

  

Résistance sur appui à chaque appui (CPT 3768, §2.9.10) : 

  

 

  

avec renfort (R[i] = R[R]) ou sans renfort (R[i] = R[0]), en fonction de la longueur d'appui effective, où γM,R[i] et kmod,R[i] sont 
respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 

2.4.3. Vérification des déformations 

Les flèches doivent être vérifiées conformément aux §3.4, 4.4 et 5.4 du Cahier des Prescriptions Techniques 3768.  

La flèche finale ne pourra excéder L/250 où L est la portée du panneau entre appuis. La flèche est calculée en considérant les 
caractéristiques mécaniques finales des panneaux STEICOjoist et STEICOwall. 

La flèche instantanée due aux actions variables ne pourra excéder L/300 où L est la portée du panneau entre appuis. La flèche 
est calculée en considérant les caractéristiques mécaniques instantanées des panneaux STEICOjoist et STEICOwall.  

Le calcul et la vérification à l'ELS des déformations est réalisés conformément au CPT 3768, §2.9.14). 

La flèche est calculée en tenant compte d'une part du terme dû à l'influence du moment fléchissant, d'autre part du terme dû 
à l'influence de l'effort tranchant. 

Dans le cas particulier d'une poutre STEICOjoist et STEICOwall sur 2 appuis soumise à une charge uniformément répartie, la 
flèche totale est calculée par la formule suivante : 

  

 
  

avec : Wtot  la flèche totale 

 WM  la flèche due à la flexion 

 WV  la flèche due à l'effort tranchant 

 qd  la charge uniformément répartie (kN/m) 

 L  la portée de la poutre (mm) cf. CPT 3768, §2.9.2 

 EI  la rigidité de flexion de la poutre (Tableau 12 (STEICOjoist) et Tableau 13 (STEICOwall)) 

 GA  la rigidité de cisaillement de la poutre (Tableau 12 (STEICOjoist) et Tableau 13 (STEICOwall)) 

  

La flèche totale calculée est majorée pour prendre en compte l'effet du fluage des matériaux conformément au CPT 3768, 
§2.9.14, au moyen des coefficients de déformation kdeflus au Tableau 5. 

Pour les planchers et toitures, les limites de flèches sont prises conformément aux dispositions des §3.4.1, §4.4, §5.4 du CPT 
3768, en veillant toutefois à limiter la flèche active des planchers comme suit : 
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On appelle flèche active la part des déformations du plancher risquant de provoquer des désordres dans un ouvrage considéré 
généralement supporté (par exemple : cloison, carrelage, ...). C'est donc l'accroissement de la flèche, ou fléchissement, pris 
par le plancher à partir de l'achèvement de l'ouvrage concerné. 

Le "fléchissement actif" des planchers pouvant nuire à l'intégrité des cloisons maçonnées ou aux revêtements de sol  fragiles 
comporte : 

 Les déformations différées sous l'action du poids propre du plancher ;  

 Les déformations totales dues aux charges permanentes mises en œuvre après les éléments fragiles ;  

 Les déformations différées sous l'action de toutes les charges permanentes ;  

 Les déformations totales dues à la part quasi permanente des charges d'exploitation.  

En l'absence de revêtement de sol fragile et de cloisons fragiles, la flèche active est limitée par la norme, ou en l'absence  
d'autres précisions, aux valeurs suivantes : 

 L/350 pour L ≤ 7,00 m ;  

 1 cm + L/700 pour L > 7,00 m.  

En présence de revêtement de sol fragile ou de cloisons fragiles, les prescriptions portant sur la limitation des flèches nuisibles 
du FD P18 717 sont adoptées, soit : 

 L/500 pour L ≤ 5,00 m ;  

 0,5 cm + L/1000 pour L > 5,00 m.  

Les critères de flèche active doivent être vérifiés en considérant les caractéristiques mécaniques long terme des poutres 
STEICOjoist et STEICOwall. 

Les caractéristiques des poutres STEICOjoist et STEICOwall du présent Avis Technique permettent de répondre aux exigences 
des chapes ou revêtements de sol visant les planchers bois spécifiés : 

 Dans le DTU 51.3 pour la pose des revêtements de sol ;  

 Dans les Recommandations Professionnelles RAGE « Chapes et dalles sur planchers bois – neuf » pour la mise en 
œuvre des chapes relevant du DTU 26.2 ;  

 Dans le DTU 51.3 pour la mise en œuvre des chapes relevant des Avis Techniques visant le support bois.  

Une attention particulière doit être portée à la conception des planchers et notamment à l'emplacement respectif des joints 
entre panneaux et des charges ponctuelles. 

Pour les murs en poutre STEICOjoist et STEICOwall il convient de respecter les limites de flèches de la NF EN 1995-1-1 et de 
son Annexe Nationale, en veillant au respect d'éventuelles exigences plus strictes imposées par le type de revêtement de façade 
prévu. 

Dans le cas des murs en poutre STEICOjoist et STEICOwall contribuant au contreventement, il convient de respecter les 
dispositions du §2.4.9.2. 

2.4.3.1. Cas particulier des vérifications des flèches de porte-à-faux 

La longueur des porte-à-faux sera limitée à 50% de la longueur de la travée adjacente d'équilibre. La flèche au droit des porte-
à-faux est limitée à 2.L/K lorsque celle de la portée courante est limitée à L/K (où K est par exemple 500 pour la flèche active 
des planchers supports de revêtements de sols rigides), sans pour autant que la limite qui en résulte soit inférieure à 5 mm ou 
excède les limites de déformation (flèche ou déplacement) prévues par certains NF DTUs. 

Lors de la vérification il convient de prendre en considération : 

 L'effet de la répartition variable des charges sur les différentes travées ;  

 La compatibilité des déformations des ouvrages supportés (éléments de façade par exemple) ;  

 Le comportement vibratoire du porte-à-faux.  

2.4.4. Vérification des percements 

Un percement entraîne une diminution de la résistance au cisaillement et à l'effort tranchant des poutres, et doit obligatoirement 
faire l'objet d'un dimensionnement préalable, à l'exception des percements rond de diamètre D ≤ 38 mm ou rectangulaires de 
dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 14 mm (dans les conditions du §2.6.9.1), dont les résistances Vk listées au Tableau 12 (STEICOjoist) 
et au Tableau 13 (STEICOwall) tiennent déjà compte. 

La résistance caractéristique à l'effort tranchant résiduelle au droit d'un percement Vk,p est calculée à partir de la résistance 
caractéristique de la poutre non percée Vk comme suit : 

  

 

  

avec : Kred,p coefficient réducteur lié à la forme et aux dimensions du percement (voir ci-dessous) 

On vérifie la résistance résiduelle à l'effort tranchant au droit d'un percement conformément au CPT 3768, §2.9.12 : 

  

 
  

où γM,Vet kmod,V  sont respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 
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Percements ronds : 

  

 

  

avec : H  la hauteur de la poutre (mm) 

 hf  la hauteur des membrures (mm) 

 D  le diamètre du percement (mm) 

  

Percements rectangulaires : 

  

 
  

avec : H  la hauteur de la poutre (mm) 

 Hp  la hauteur du percement (mm) 

 Lp  la longueur du percement (mm) 

 kH  un coefficient d'ajustement fonction de la hauteur de la poutre : 

  pour 200 mm ≤ H ≤ 400 :    sinon :    

  

2.4.5. Vérification de la stabilité latérale en flexion (déversement) 

En l'absence d'un dispositif de maintien quasi-continu de la (ou des) membrure(s) comprimée(s), y compris en présence d'un 
dispositif de maintien latéral (anti-dévers) discontinu (CPT 3768, §2.5.2.2), il convient de vérifier séparément le risque 
d'instabilité. 

Pour les poutres STEICOjoist, cette vérification est menée conformément à la méthode décrite au §2.9.15.2 du CPT 3768.  

2.4.6. Vérifications particulières relatives aux parois horizontales 

2.4.6.1. Principe 

La résistance aux appuis d'une poutre en I dépend : 

 Du type d'appui (extrémité ou intermédiaire) ;  

 De la longueur d'appui ;  

 De la présence ou non de renfort.  

Cette résistance doit être calculée conformément au §2.9.10 du Cahier des Prescriptions Techniques 3768. 

Les longueurs minimales d'appui sont spécifiées au §2.6.5.1 du Dossier Technique. 

2.4.6.2. Vérification des connecteurs aux appuis 

Il convient de vérifier séparément la capacité portante du connecteur tridimensionnel (ou de l'assemblage) de la vérification de 
résistance sur appui de la poutre en I STEICOjoist ; 

On vérifie la capacité portante du connecteur conformément au CPT 3768, §2.4.3. 

2.4.6.3. Vérification du critère vibratoire (plancher) 

A l'ELS, le critère vibratoire des planchers doit être vérifié selon le §3.4.2 et l'Annexe E du CPT 3768. 

2.4.6.4. Charges localisées aux appuis 

Lorsqu'une poutre STEICOjoist sur appuis discontinus est soumise à une charge concentrée Fk (non pondérée) excédant 2,0 
kN, située au-dessus d'un appui, la mise en œuvre de blocs de transfert conformément au CPT 3768, §2.5.1.6 est nécessaire 
(ceci ne concerne pas la charge concentrée de la norme NF EN 1991-1-1). 

On considère à cet effet toute charge localisée dans la zone incluant l'appui et une distance  d'une fois la hauteur de la poutre 
de part et d'autre des faces de l'appui comme située au-dessus de cet appui. 
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2.4.6.5. Charges admissibles des poutres en I sur appui continu 

Lorsqu'une poutre en I est posée sur appui continu (rive, entretoise à l'appui) elle est susceptible de supporter des charges 
linéiques ou concentrées d'intensité élevée. 

  

Charges linéiques 

Les charges linéiques admissibles des poutres STEICOjoist sur appui continu sont indiquées au §2.3.6. On vérifie : 

 

où : qEd valeur de calcul de la charge linéique 

  qRd charge linéique caractéristique de la poutre (Tableau 2) 

 kmod,V coefficient de modification pour la résistance au cisaillement (Tableau 4) 

 γM,V coefficient partiel du matériau pour la résistance au cisaillement (Tableau 3) 

  

Charges concentrées 

Lorsque la poutre sur appui continu est soumise à une charge concentrée Fk (non pondérée) excédant 2,0 kN, la mise en œuvre 
de blocs de transfert conformément au CPT 3768, §2.5.1.6 est nécessaire (ceci ne concerne pas la charge concentrée de la 
norme NF EN 1991-1-1). 

2.4.6.6. Vérification des renforts aux porte-à-faux 

Les renforts latéraux au droit des porte-à-faux ne sont pas visés. 

2.4.7. Vérifications particulières relatives aux parois verticales 

2.4.7.1. Principe 

A l'exception des dispositions décrites ci-après, visant les particularités de dimensionnement liées à la géométrie de la poutre 
en I STEICOjoist et STEICOwall en tant que montant (composant) de l'élément de mur ou de façade à ossature bois par rapport 
à un montant traditionnel, la vérification des parois verticales s'apparente en tout point à celle d'une paroi verticale 
traditionnelle. Elle est réalisée conformément : 

 À la NF EN 1995-1-1 et son Annexe nationale, complétées des dispositions communes du CPT 3768 et des §2.9.1 à 
2.9.4 précédents ;  

 Au NF DTU 31.2 pour les murs porteurs ;  

 Au NF DTU 31.4 pour les façades filantes non porteuses.  

Les parois verticales à montants en poutres STEICOjoist et STEICOwall se distinguent de celles avec montants traditionnels de  
section rectangulaire par les particularités suivantes, auquel le concepteur doit porter une attention particulière : 

 Les efforts de compression axiale sont principalement repris et transmis par les membrures dont la section est 
significativement inférieure à la section rectangulaire enveloppe ;  

 Compte-tenu de la géométrie de la section d'une part, et de l'épaisseur des parois plus forte (habituellement entre 
220 et 400 mm), l'excentricité des charges descendantes ainsi que leur distribution entre les deux membrures, qu i 
peut être différente en tête de celle en pied de montant, doivent être prise en compte ;  

 Le moment engendré par la flexion hors plan induit un effort de compression axiale supplémentaire dans la 
membrure située côté opposé ;  

 Compte tenu de l'élancement important des poutres en I suivant l'axe faible, la vérification de stabilité (§2.4.8.3.1) 
sous l'ensemble de ces efforts axiaux peut nécessiter la mise en place de dispositifs de stabilisation complémentaires 
(§2.6.6.2) :  

o Soit sous la forme d'entretoises horizontales ;  

o Soit par le biais d'un panneau supplémentaire (p.ex. un pare-pluie rigide conforme au NF DTU 31.2) sur la 
membrure non tenue par le voile de contreventement ou de stabilité.  

  

 La concentration des efforts axiaux sur la faible section des membrures, et plus particulièrement sur l'une des deux 
membrures, induit une contrainte de compression transversale accrue sur la traverse basse qu'il convient de vérifier 
systématiquement ;  

 Compte-tenu de la hauteur limitée des membrures, la profondeur des fixations dans les montants STEICOjoist et 
STEICOwall est également limitée, et la capacité résistante des assemblages (notamment des ancrages) réduite.  

2.4.7.2. Excentricité et distribution des charges descendantes dans chaque membrure 

2.4.7.2.1. Excentricité des charges induites par les parois horizontales 

On prend en compte l'excentricité de la charge descendante FEd induite par une paroi horizontale (réaction de cette paroi à 
l'appui), selon la configuration de cet appui, au moyen de la distance eF du point d'application de FEd par rapport à la face 
intérieure du montant de mur STEICOjoist et STEICOwall (cf. Figure 2). On détermine eF comme suit : 

Pour un appui de type plateforme (paroi horizontale appuyée sur le dessus du mur) : 
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où : H la hauteur de la section de poutre STEICOjoist et STEICOwall (épaisseur du mur) 

 Lp la longueur du débord net de la paroi horizontale 

 L la portée adjacente de la paroi horizontale 

  (toutes les dimensions étant soit en mm soit en m) 

On a donc : 

 eF = H / 6 (excentricité maximale) en l'absence de débord (Lp = 0) 

 eF = H / 2 (excentricité nulle) pour un débord Lp ≥ L / 3 

Ceci est également valable pour un mur intérieur formant appui intermédiaire de la paroi horizontale, en prenant L comme la 
plus grande des deux portées et Lp la plus petite. 

Pour un appui sur muraillère de type balloon-frame (paroi horizontale appuyée à la face intérieure du mur) on prend : 

 

 

Figure 2 - Excentricité des charges de plancher et distribution des charges en tête de montant 

2.4.7.2.2. Distribution des charges descendantes en tête de montant 

La distribution d'une charge descendante en tête d'un montant STEICOjoist et STEICOwall en deux charges FEd,int et FEd,ext 
appliquées respectivement aux membrures intérieure et extérieure du montant (cf. Figure 2) dépend de l'origine de la charge 
et de la configuration de l'ouvrage. 

Charges FEd,int et FEd,ext issues d'un mur situé à l'étage supérieur 

Dans le cas d'un plancher plateforme, l'effet conjugué du cône de distribution des efforts par le biais des solives et planches  de 
rive, et des traverses (basse du mur supérieur et hautes du mur inférieur), conduit à rééquilibrer l'éventuelle dissymétrie de 
chargement en pied du mur supérieur : 

 
Dans le cas d'une structure en balloon-frame, ce rééquilibrage n'a pas lieu et la répartition de FEd,int,inf(N+1) et FEd,ext,inf(N+1) en pied 
du mur supérieur (niveau N+1) est reprise à l'identique en tête de mur inférieur (aucune redistribution) : 

  et   

Charge FEd,p issue d'une paroi horizontale 

La répartition de la charge FEd en deux composantes FEd,int,sup et FEd,ext,sup en tête du mur inférieur est fonction de la distance eF 
induite par l'excentricité de la charge FEd : 

sur la membrure intérieure :   et sur la membrure extérieure :  

Charge FEd résultante en tête de montant 

Il résulte de la combinaison des charges issues d'un mur situé à l'étage supérieur et de celle issue d'une paroi horizontale une 
charge résultante FEd : 

  

 
  

d'excentricité e0 par rapport à l'axe vertical du montant : 
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=> plancher plateforme :  

  

Cette charge résultante est celle utilisée pour la vérification du montant sous sollicitation verticale et/ou perpendiculaire au 
plan du mur, et pour déterminer la distribution en pied de montant nécessaire à la vérification de la compression transversale 
de la traverse basse. 

2.4.7.2.3. Distribution des charges descendantes en pied de montant 

La distribution des composantes de charges descendantes en pied de montant FEd,[i],inf (i = int ou ext) peut différer de celle en 
tête de montant, notamment du fait d'une redistribution induite par le voile de contreventement (CVT) et un éventuel pare-
pluie rigide (non considéré comme contreventant), et peut être déterminée comme suit (méthode basée sur les essais 
référencés au §2.14.1) : 

  au droit de la membrure intérieure (i = int) ou extérieure (i = ext) 

avec :  kc,[i] coefficient de répartition de la charge selon la configuration, l'excentricité e0 et la hauteur H ; égal à : 

  en configuration de CVT 2 faces (quel que soit ) ou en configuration de charge centrée ( ) 

  en configuration de CVT intérieur seul et charge excentrée de  

  en configuration de CVT extérieur seul et charge excentrée de  

  (cf. Tableau 6 ci-dessous – l'interpolation linéaire est permise entre  et ) 

et :  

  effort axial supplémentaire induit par la flexion hors plan du montant 

Contreventement 
H 

 
 

Intérieur Extérieur kc,int kc,ext kc,int kc,ext 

CVT CVT 160 – 400 0,550 0,450 0,550 0,450 

CVT (*) 160 – 400 0,550 0,450 0,700 0,300 

(*) CVT 

160 

0,550 0,450 

0,500 0,500 

200 0,550 0,450 

220 0,575 0,425 

240 0,600 0,400 

300 0,675 0,325 

360 0,750 0,250 

400 0,800 0,200 

Tableau 6 - Coefficients de répartition de la charge axiale en pied de montant 

 (*) Sans  contreventement (C VT). Un pare-pluie semi-rigide n'est pas considéré comme CVT. 

 La charge excentrée est toujours considérée du côté intérieur. 

Les deux composantes de charge FEd,[i],inf (i =int ouext) sont utilisées pour la vérification de la compression transversale de la 
traverse basse. 

2.4.7.3. Fixation de la muraillère (balloon-frame) 

La muraillère est fixée au travers du panneau de contreventement dans les membrures des montants STEICOjoist et STEICOwall 
au moyen d'organes de type tige conformes aux dispositions du §2.2.2.4, sollicités en cisaillement double. 

Le dimensionnement de cet assemblage bois-bois à deux plans de cisaillements est réalisé conformément au §8.2.2 de la 
NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale. 

Il convient de porter une attention particulière lors du dimensionnement : 

 Aux dispositions relatives à l'épaisseur de la muraillère du §2.6.12.6;  

 Aux règles de pince décrites au §2.6.7 et au Tableau 8, et au nombre de fixations disponibles qui en découle ;  

 À la capacité résistante des fixations par organes de type tige limitée par la profondeur d'ancrage des fixations dans 
la membrure.  

Il convient en outre de disposer systématiquement une rangée d'entretoises horizontales entre les montants à hauteur de la 
muraillère. Il est recommandé de fixer également la muraillère à ces entretoises. 
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2.4.7.4. Fixation des montants ou éléments préfabriqués entre eux 

L'assemblage des éléments préfabriqués entre eux (dans le même plan comme au niveau des angles rentrants ou sortants) 
doit permettre de reprendre et de transférer l'effort de cisaillement entre les panneaux égal à l'effort de traction en pied de 
montant d'extrémité Ft,Ed sous sollicitation de contreventement Fv,Ed dans le plan du mur : 

 

2.4.8. Vérification des éléments porteurs verticaux soumis à des charges verticales et/ou 

perpendiculaires à leur plan 

2.4.8.1. Principe 

La résistance des éléments porteurs verticaux soumis à des charges verticales dans leur plan doit être justifiée en compression 
et flexion combiné, et vis-à-vis du risque de flambement hors plan. Le calcul est donné aux §2.4.7 et §2.4.8 du Dossier 
Technique. La vérification au flambement hors plan doit se faire sur la poutre et la paroi complète. 

Les murs étant chargés de façon dissymétrique, la charge verticale est considérée comme excentrée (§2.4.7.2.1 du Dossier 
Technique). Le montant STEICOjoist et STEICOwall doit être vérifié sous une distribution dissymétrique de charges 
descendantes (§2.4.7.2.2 et §2.4.8 du Dossier Technique). La capacité résistante en compression transversale des traverses 
doit être vérifiée sous une distribution dissymétrique de charges descendantes (§2.4.7.2.3 et §2.4.8.2 du Dossier Technique). 

De la même façon, les éléments formant linteaux au-dessus des ouvertures doivent faire l'objet d'une vérification spécifique. Il 
convient de se reporter au §2.6.11 du Dossier Technique pour la conception des porteurs verticaux avec chevêtres. 

2.4.8.2. Vérification de la capacité résistante en compression axiale (effort normal centré) 

La vérification de la capacité résistance en compression axiale (hors vérification de l'instabilité) est réalisée conformément au 
§6.1.4 de la NF EN 1995-1-1, en tenant compte de la distribution des charges dans les deux membrures en tête de montant 
déterminée selon §2.4.7.2.2. 

La géométrie de la section d'une part, et le moment d'excentrement induit par la fréquente excentricité des charges 
descendantes conduisent en pratique à vérifier directement la capacité résistante en compression et flexion combinée (§2.4.8.3) 
et l'instabilité (§2.4.8.3.1). 

2.4.8.3. Vérification de la capacité résistante en compression et flexion combinée 

La vérification est menée selon les principes du §6.2.4 de la NF EN 1995-1-1 et de son Annexe nationale, en tenant compte de 
l'excentricité de la charge e0 en tête de montant déterminée selon §2.4.7.2.2 d'une part, et des dispositions suivantes d'autre 
part. On vérifie : 

 
où : NEd = FEd la charge axiale en tête de montant 

 e0 l'excentricité de la charge axiale en tête de montant 

 MEd le moment externe induit par l'action hors plan 

 N*
Rd la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale sans risque de flambement de la poutre STEICOjoist et 

STEICOwall 

 MRd la valeur de calcul du moment résistant de la poutre STEICOjoist et STEICOwall (calculé selon §2.4.2) 

La géométrie de la section d'une part, et le moment d'excentrement induit par la fréquente excentricité des charges 
descendantes conduisent en pratique à vérifier directement l'instabilité (§2.4.8.3.1). 

Résistance à la compression axiale sans risque de flambement N*
Rd 

  

 avec :  sans risque de flambement 

où : N*
Rd la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale sans risque de flambement de la poutre STEICOjoist et 

STEICOwall 

 N*
Rk la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale sans risque de flambement de la poutre STEICOjoist et 

STEICOwall 

 A*
ef,c section efficace en compression axiale sans risque de flambement de la poutre STEICOjoist et STEICOwall  

 fc,0,k la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale de la membrure (STEICOwall  : 22,0 N/mm2 pour les 
membrures en LVL 1.6E ; STEICOjoist : 36,0 N/mm2 pour les membrures en LVL 2.0E – selon ETA-20/0995) 

 γM,ax et kmod,ax sont respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 

Section efficace A*
ef,c 

La section efficace en compression axiale de la poutre STEICOjoist et STEICOwall est calculée en négligeant la rainure aussi 
bien pour la membrure que pour l'âme comme suit : 
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En conséquence, le terme peut être simplifié comme suit : 

   

2.4.8.3.1. Vérification de l'instabilité 

La vérification est menée selon les principes du §6.3.2 de la NF EN 1995-1-1 et de son Annexe nationale, en tenant compte de 
l'excentricité de la charge e0 en tête de montant déterminée selon §2.4.7.2.2 d'une part, et des dispositions suivantes d'autre 
part. 

La contribution du voile de contreventement conduit à considérer la capacité résistance d'un poteau fictif assemblé 
mécaniquement selon le principe du §C.1.2(1) de la NF EN 1995-1-1, Annexe C, en ajustant la contribution de ce poteau fictif 
à la capacité résistante du montant STEICOjoist et STEICOwall seul en fonction de la position de la charge par rapport au 
contreventement d'une part, et la contribution du voile de contreventement à la capacité résistante du poteau fictif en fonction 
de l'épaisseur H du mur d'autre part (pour approcher le comportement observé expérimentalement). 

La prise en compte du voile de contreventement sur une face ou deux faces est permise. La prise en compte d'un éventuel 
pare-pluie rigide (que son module d'élasticité soit connu ou non) n'est pas admise. 

Pour les montants de hauteur H ≤ 2,80 m avec voile de contreventement côté intérieur (ou deux faces), la longueur de 
flambement Lef peut être prise égale à : 

 Lef,y = 0,85.H suivant l'axe fort ;  

 Lef,z = 0,70.H suivant l'axe faible.  

Dans les autres cas (H > 2,80 ou absence de voile de contreventement intérieur) on prend Lef = 1,0. 

On vérifie dans les deux directions (y et z) : 

  

 où :  

  

avec : NEd = FEd la charge axiale en tête de montant 

 e0 l'excentricité de la charge axiale en tête de montant 

 MEd le moment externe induit par l'action hors plan 

 NRd la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du montant tenant compte du voile de contreventement 

 MRd  la valeur de calcul du moment résistant de la poutre STEICOjoist et STEICOwall (calculé selon §2.4.2) 

 NRd,eq la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du poteau fictif 

 NRd,p la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du voile de contreventement 

 Ce coefficient tenant compte de la position de la charge par rapport par rapport au contreventement : 

Avec :  avec ke = +1,0 (voile côté extérieur) ; ke = – 1,0 (voile côté intérieur ou 2 faces) 

où : H la hauteur de la poutre STEICOjoist et STEICOwall (épaisseur du mur) 

  hf la hauteur de membrure de la poutre STEICOjoist et STEICOwall 

 Suivant l'axe fort ([i]=y) on néglige la contribution du voile de contreventement, donc Ce = 0. 

En pratique, compte-tenu du rapport très important entre les rigidités de la poutre STEICOjoist et STEICOwall dans les deux 
directions (EIy >> EIz), et malgré la contribution du voile de contreventement, la vérification selon l'axe fort (y) peut être 
négligée. 

Résistance à la compression axiale avec risque de flambement du montant seul NRd,joist 

  

 avec :   et :  

  

où : NRd,joist la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du montant seul (sans voile de contreventement)  

 NRk,joist la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale avec risque de flambement de la  poutre STEICOjoist 
et STEICOwall 

 N*
Rd la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale sans risque de flambement (cf. §2.4.8.3) 

 γM,ax et kmod,ax sont respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 

 kc,y ou z coefficient d'instabilité (NF EN 1995-1-1, §6.3.2) pour la poutre STEICOjoist et STEICOwall 
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Résistance à la compression axiale avec risque de flambement du poteau fictif NRd,eq 

Pour le poteau fictif (instabilité) suivant l'axe faible ([i]=z) : 

Conformément au principe du §C.1.2(1) de la NF EN 1995-1-1, Annexe C, la capacité résistante du poteau assemblé 
mécaniquement est prise égale à la somme des capacités résistantes des sections la composant. On ajuste ici la contribution 
du voile de contreventement (1 ou 2 faces) au moyen du coefficient Cp,[i] (i = int ou ext). 

    

avec :   et :   

et :   et :   

où : NRd,eq la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du poteau fictif 

 NRd,joist la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du montant seul (sans voile de contreventement) 

 NRd,p,[i] la valeur de calcul de la résistance à la compression axiale du voile de contreventement ( i = int ou ext) 

 Cp,[i] coefficient d'ajustement de la contribution du voile (i = int ou ext) à la capacité du poteau fictif 

 NRk,joist la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale avec risque de flambement de la poutre STEICOjoist 
et STEICOwall 

 NRk,p,[i], la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale du voile de contreventement ( i = int ou ext) 

 N*
Rk,p,[i] la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale sans risque de flambement du voile de 

contreventement (i = int ou ext) 

 kc,z,p,[i] coefficient d'instabilité (NF EN 1995-1-1, §6.3.2) pour le voile de contreventement (i = int ou ext) 

  section efficace en compression axiale sans risque de flambement du voile de contreventement 

  avec : tp,[i]  épaisseur du voile de contreventement 

   bef,p,[i] largeur efficace du voile, égale à l'entraxe entre les montants, sans excéder 600 mm  

 fc,0,k,p,[i] la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale du voile de contreventement (NF EN 12369) 

 γM,ax et kmod,ax sont respectivement lus au Tableau 3 et Tableau 4. 

 γM,p,[i], et kmod,p,[i] sont respectivement lus au Tableau 2.3 et Tableau 3.1 de la NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale. 

 e0 l'excentricité de la charge axiale en tête de montant 

 H la hauteur de la poutre STEICOjoist et STEICOwall (épaisseur du mur) 

 hf la hauteur de membrure de la poutre STEICOjoist et STEICOwall 

  

Propriétés géométriques 

Les rigidités efficaces peuvent être calculées en négligeant la rainure aussi bien pour la membrure que pour l'âme comme suit  : 

Par convention, et en cohérence avec les notations de l'Annexe B de la NF EN 1995-1-1 on note avec l'indice : 

1. les dimensions et la distance à l'axe neutre de la membrure intérieure  

2. les dimensions et la distance à l'axe neutre de l'âme  

3. les dimensions et la distance à l'axe neutre de la membrure extérieure  

Les distances du centre de gravité des deux membrures et de l'âme à l'axe neutre sont : 

 et :  et :   

Suivant l'axe fort ([i]=y) :  et :  

Suivant l'axe faible ([i]=z) :    et :  

Coefficient d'instabilité en compression kc,y et kc,z 

Les coefficients d'instabilité en compression kc,[i] suivant l'axe fort ([i]=y) et l'axe faible ([i]=z) sont calculés selon les principes 
de la NF EN 1995-1-1, §6.3.2, dont on rappelle que la formule de l'élancement relatif est simplifiée pour un poteau de section 
homogène A et de longueur de flambement Lef,[i] comme suit : 

 où  qui, en substituant l'élancement mécanique  avec le rayon de 

giration  devient , et par conséquent :  (NF EN 1995-1-1, (6.21) et (6.22)) 
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La section de la poutre STEICOjoist et STEICOwall n'étant pas homogène, on détermine l'élancement mécanique efficace λef,[i] 
puis l'élancement relatif λrel,[i]comme suit : 

 puis :   

où : fc,0,k la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale de la membrure 

 Ef,0.05 la valeur caractéristique du module d'élasticité en flexion de la membrure 

De même pour le voile de contreventement (intérieur ou extérieur) : 

 avec :    puis :   

où : fc,0,k,p la valeur caractéristique de la résistance à la compression axiale du voile de contreventement (NF EN 12369) 

 Ep,0.05 = 0,85 . Ep  la valeur caractéristique du module d'élasticité du voile de contreventement 

 Ep la valeur moyenne du module d'élasticité du voile de contreventement (NF EN 12369) 

  

La suite du calcul se déroule pour [i] = y, z ou p selon NF EN 1995-1-1, §6.3.2 : 

Si , la vérification d'instabilité suivant [i] n'est pas nécessaire et la vérification de la compression-flexion suivant [i] 

est suffisante. Si  le coefficient d'instabilité en compression est ensuite calculé selon NF EN 1995-1-1, §6.3.2 : 

   où :   et :   

avec :   compte-tenu du fait que la tolérance de rectitude et d'érection des poutres STEICOjoist et STEICOwall est 
inférieure à L/500 comme pour le LVL ou le lamellé-collé (NF EN 1995-1-1, §10.2(1)). 

2.4.8.3.2. Vérification de la capacité résistante en compression transversale des traverses 

On vérifie systématiquement la contrainte de compression transversale des traverses sous l'effet des charges descendantes 
distribuées en pied de montant déterminée selon §2.4.7.2.3 pour chacune des deux demi-sections de montant (membrure 
intérieure et demi-section d'âme, membrure extérieure et demi-section d'âme) : 

 

où : σc,90,[i] contrainte de compression transversale sur la zone [i] (i = int ou ext) 

 FEd,[i]inf charge en pied de montant sur la zone [i] déterminée selon §2.4.7.2.3 

  A[i] = b[i] . h[i] aire nette de la zone [i] 

 kmat coefficient tenant compte du degré de déformation en compression transversale du matériau (2,5%) 

  = 1,0 pour le LVL à chant ; 1,3 pour le LVL à plat ; 1,4 pour le bois massif et le lamellé-collé 

 kc,90,[i] coefficient tenant compte du volume contraint de la zone [i], avec : 

   

 où :  pour les membrures 

 et :  pour l'âme 

 htr épaisseur de la traverse basse (distribution de la zone comprimé à 45°) 

   

 fc,90,d valeur de calcul de la résistance à la compression transversale de la traverse 

2.4.9. Vérification des éléments porteurs verticaux soumis à des charges horizontales (dans leur 
plan) 

2.4.9.1. Principe 

Les vérifications de la résistance sous l'effet des contraintes de cisaillement peuvent être menées comme dit au §2.4.9 du 
Dossier Technique, en considérant les combinaisons d'action des Eurocodes et en appliquant les coefficients kmodfonction de la 
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classe de service et de la durée d'application des charges (§2.4.1.3 du Dossier Technique). Dans le cas où un pare pluie rigide 
est mis en œuvre, il ne doit pas être pris en compte dans le calcul de la capacité résistante du mur lors de la vérification au 
contreventement. 

Les ancrages, reprenant les efforts de soulèvement générés par les charges horizontales, sont conformément aux NF DTU 31.1 
et 31.4, à la NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale, et aux ETE des connecteurs tridimensionnels (§2.6.13 du Dossier 
Technique). 

De la même façon, les éléments formant linteaux au-dessus des ouvertures doivent faire l'objet d'une vérification spécifique. Il 
convient de se reporter au §2.6.11 du Dossier Technique pour la conception des porteurs verticaux avec chevêtres. 

Les configurations de murs avec montant en poutres en I STEICOjoist et STEICOwall décrites au §2.2.1 « Murs porteurs » ne 
présentent pas de particularité vis-à-vis de leur comportement sous sollicitation dans le plan. 

La vérification est donc conduite selon la méthode A du § 9.2.4 de la NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale. 

2.4.9.2. Contribution au contreventement de la structure des éléments porteurs verticaux soumis à des charges 

horizontales 

Les dispositions de la NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale s'appliquent. A ce titre, seuls les éléments de mur : 

 Dont les dimensions respectent le critère l > h/4 (avec l et h respectivement largeur et hauteur du mur), et  

 Dont le déplacement horizontal maximal dans le plan et la flèche maximale en travée ne dépassent pas 1/500 de la 
hauteur d'étage (et donc de la hauteur totale du bâtiment).  

peuvent assurer le contreventement de la structure. 

Le déplacement horizontal en tête d'un diaphragme de mur soumis à un effort de contreventement peut être déterminée comme 
suit (méthode du Guide AQCEN – Ossature bois) : 

 

où : wtot  déplacement horizontal total en tête de mur 

 wanc  déplacement lié à la raideur des ancrages 

  déplacement lié à la raideur en contreventement du mur ossature bois seul Kser,p : 

 

avec : bp largeur du panneau en mm 

 h hauteur du panneau en mm 

 s espacement des fixations du voile travaillant en périphérie (150 mm maxi) 

 s' espacement des fixations du voile travaillant sur le montant intermédiaire (300 mm maxi) 

Kser,f module de glissement de la fixation du voile dans le montant (NF EN 1995-1-1, §7.1) 

2.4.9.3. Dimensionnement des ancrages 

La conception et le dimensionnement des ancrages est réalisé conformément aux NF DTU 31.1 et 31.4, à la NF EN 1995-1-1 et 
son Annexe Nationale, et aux ETE des connecteurs tridimensionnels. 

Il convient de porter une attention particulière lors choix des ancrages et leur dimensionnement : 

 Aux règles de pince décrites au §2.6.7 et au Tableau 8, et au nombre de fixations disponibles qui en découle ;  

 À la capacité résistante des fixations par organes de type tige limitée par la profondeur d'ancrage des fixations dans 
la membrure.  

2.4.10. Vérifications en situation d'incendie 

La poutre en I à base de bois seule ne peut fournir une résistance au feu suffisante à elle seule, la mise en œuvre d'un écran 
est donc requise pour satisfaire aux exigences de résistance au feu de la réglementation incendie.  

2.4.10.1. Vérification des parois horizontales en situation d'incendie 

Les solutions d'écran à même de satisfaire aux exigences de résistance au feu des parois horizontales pour le domaine d'emploi 
visé au §1.1.2 sont décrites dans l'appréciation de laboratoire EFR-18-004673. 

2.4.10.2. Vérification des parois verticales porteuses en situation d'incendie  

Les solutions d'écran à même de satisfaire aux exigences de résistance au feu des parois verticales porteuses pour le domaine  
d'emploi visé au §1.1.2 sont décrites dans l'appréciation de laboratoire EFR-20-001135 A. 
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2.4.10.3. Vérification des parois verticales non-porteuses en situation d'incendie 

Les solutions d'écran à même de satisfaire aux exigences de résistance au feu et de limitation du risque de propagation au feu 
des façades à ossature bois non porteuses pour le domaine d'emploi visé au §1.1.2 sont décrites dans l'appréciation de 
laboratoire EFR-20-001135 B. 

2.4.11. Vérifications sous sollicitations sismiques 

2.4.11.1. Principe 

La justification en zone sismique des structures porteuses constitués de poutres STEICOjoist et STEICOwall doit être menée en 
suivant le principe de comportement de structure faiblement dissipatif (Classe de ductilité L)conformément à NF EN 1998-1-1 
(cf. §8.1.3 et §8.6 (2)P). Les effets des actions sont calculés sur la base de la méthode des forces latérales équivalentes du 
§4.3.3.2 ou de la réponse modale du §4.3.3.3 de la norme NF EN 1998-1-1. Le spectre de calcul est déterminé à partir du 
spectre en appliquant un coefficient de comportement q=1,5 pour la classe DCL. 

Les critères de régularité en plan de la norme NF EN 1998-1-1 (cf. §4.2.3) doivent être strictement respectés et faire l'objet 
d'une vérification. 

Les coefficients de conversion correspondant à une classe de durée de chargement instantanée sont appliqués. 

Lorsqu'ils sont prévus en zone sismique, les planchers constitués de poutres STEICOjoist et STEICOwall sont organisées afin 
d'observer les points suivants : 

 L'intégrité de la structure lors d'un séisme ;  

 La fonction tirant-buton horizontal est assurée par la poutraison secondaire (CPT 3768, §6). La valeur de l'effort 
tirant-buton doit être déterminée par une étude sismique spécifique. Cet effort sera pris égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 15 kN/ml ou l'effort de tirant-buton déterminée ;  

 Par calcul la fonction diaphragme horizontal (CPT 3768, §6);  

 Assurer la continuité du chainage dans la direction transversale aux solives par rajout d'un élément reliant les 
planches de rive ;  

 La couture plancher/mur en périphérie devra notamment être réalisée avec à minima une vis tous les 15 cm. La 
couture entre plancher et mur doit impérativement être réalisée par l'intermédiaire d'une lisse de chainage continue 
assurant la répartition des efforts.  

La justification des murs de contreventement à montants STEICOjoist et STEICOwall en zone sismique doit être effectuée en 
réalisant la fixation des éléments de mur au soubassement béton : 

 Soit par des tiges d'ancrage et/ou bêches, le dimensionnement étant réalisé selon les dispositions de la NF EN 1993-
1-8 pour les boulons d'ancrage tendus ;  

 Soit par des chevilles bénéficiant d'une ETE visant une utilisation en béton fissuré et sous sollicitation sismique 
(catégorie de performance C2), le dimensionnement tenant compte des dispositions spécifiques de l'ETE pour cet 
usage ; on considère en outre un diagramme d'interaction linéaire pour justifier les chevilles sous charges combinées 
de traction et de cisaillement.  

Seules sont visées les configurations suivantes pour les murs STEICOjoist et STEICOwall : 

 Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement intérieur ;  

 Parois fermées livrées isolées, avec voile de contreventement intérieur ou deux faces.  

  

2.4.11.2. Vérification des parois horizontales sous sollicitations sismiques 

Les structures de plancher et de toiture à base de poutre en I permettent de remplir la fonction de diaphragme horizontal, aussi 
bien pour la reprise des efforts de contreventement que pour celle des sollic itations sismiques. 

Le principe de dimensionnement d'un plancher ou d'une structure de toiture en poutres en I sous sollicitation sismique 
s'apparente en tout point à celui d'un plancher ou d'une toiture en éléments porteurs traditionnels en bois massif co nformes 
aux NF DTU 31.1 et 31.2. 

La vérification du diaphragme de plancher ou de toiture sous sollicitation sismique est réalisée selon la norme NF EN 1995-1-1 
et NF EN 1998-1 et leurs annexes nationales, conformément au CPT 3768, §6, et en veillant notamment aux vérifications 
spécifiques aux poutres en I du §6.6 du CPT 3768. 

2.4.11.3. Vérification des parois verticales porteuses sous sollicitations sismiques 

Le principe de dimensionnement d'un mur à fonction de contreventement en poutres en I sous sollicitation sismique s'apparente 
en tout point à celui d'un mur à ossature bois en éléments porteurs traditionnels en bois massif conformes au NF DTU 31.2.  

Il convient lors du dimensionnement selon la norme NF EN 1995-1-1 et NF EN 1998-1 et leurs annexes nationales de porter 
une attention particulière aux points suivants : 

 Les membrures ayant une section réduite comparativement à des montants en bois massif, la longueur des fixations 
devra être adaptée et la capacité de ces fixations pourra en conséquence être inférieure à celle habituellement 
rencontrée pour un mur traditionnel.  

 Seules sont visées les configurations suivantes :  

o Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement intérieur : les ancrages 
sont impérativement placés côté intérieur ou à l'axe longitudinal du mur.  

o Parois fermées livrées isolées, avec voile de contreventement intérieur ou deux faces (le contreventement 
extérieur seul n'est pas admis) : les ancrages sont impérativement placés côté intérieur (la cavité du mur 
n'étant plus accessible).  
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2.4.11.4. Cas des façades à ossature bois non porteuses sous sollicitations sismiques 

Les éléments de façade à ossature bois non porteuse en poutres en I s'apparentent en tout point aux éléments traditionnels 
avec montants en bois massif conformes au NF DTU 31.4. 

Les ancrages à la structure porteuse primaire conçus et dimensionnés dans le respect des dispositions du NF DTU 31.4, §11 
permettent d'éviter la sollicitation des éléments de façade par les oscillations sous sollicitation sismique. La vérification de ces 
ancrages doit être menée conformément au Guide de Dimensionnement Parasismique des éléments non structuraux du Cadre 
Bâti d'août 2014 en prenant en compte les précisions concernant les éléments à considérés tels que donnés dans la « Note 
d'information justification des façades ossature bois (F.O.B.) au séisme » du CSTB / FCBA / Synerbois. 

2.5.  Façade à ossature bois non porteuse 

Seuls sont visés par le présent avis les éléments de façade à ossature bois non porteuse en poutres STEICOjoist et STEICOwall  
formant une façade filante au sens du §6.1 du NF DTU 31.4 et préfabriqués dans le respect des dispositions du §14 du NF DTU 
31.4. 

Les éléments de façade à ossature bois non porteuse en poutres en I STEICOjoist et STEICOwall visés par le présent Avis 
s'apparentent en tout point aux éléments traditionnels avec montants en bois massif conformes au NF DTU 31.4, la seule 
différence résidant dans l'utilisation de poutres STEICOjoist et STEICOwall en lieu et place de montants en bois massif visés  
pas le NF DTU 31.4. 

Le respect des dispositions relatives aux ouvrages de mur du présent avis (§2.6.7 à 2.6.14 et §2.4.7) permettent de répondre 
aux points distincts suivants : 

 Dispositions relatives aux fixations des ou dans les poutres STEICOjoist et STEICOwall ;  

 Ancrages des murs préfabriqués en partie basse et en partie haute ;  

 Raccord des éléments de mur préfabriqués entre eux ;  

 Solutions d'écran à même de satisfaire aux exigences de résistance au feu et de limitation du risque de propagation 
au feu des façades à ossature bois non porteuses décrites dans l'appréciation de laboratoire EFR-20-001135 B.  

2.6.  Dispositions de mise en œuvre 

La conception et la mise en œuvre sont conformes aux NF DTU 31.1, 31.2, 31.4 et 51.3, complétée des dispositions du CPT 
3768 et du présent avis. 

La mise en œuvre peut être effectuée par toute entreprise spécialisée dans la pose de charpentes en bois. Elle ne nécessite pas 
le recours à un outillage particulier. 

Il convient de veiller tout particulièrement au respect des dispositions du §8.1 du CPT 3768. 

Le Guide Technique STEICOconstruction précise de manière détaillée les conditions de mise en œuvre des poutres STEICOjoist 
utilisées en solives de planchers, en chevrons de toiture (pose suivant la ligne de plus grande pente de la toiture) ou en pannes 
(pose perpendiculaire à la ligne de plus grande pente de la toiture), ainsi que celles des poutres STEICOjoist et STEICOwall 
utilisées en qu'en montants de mur à ossature bois. 

2.6.1. Transport, stockage et manutention 

Il convient de veiller au respect des dispositions du CPT 3768, §7 relatives au transport, stockage et à la manutention des 
poutres STEICOjoist et STEICOwall, complétées des recommandations du fabricant dans son Guide Technique 
STEICOconstruction. 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall devront être protégées des intempéries lors des phases transitoires.  

Les conditions de stockage des panneaux devront respecter les prescriptions du §2.6.1 du Dossier Technique en complément 
du §7.2 du Cahier des Prescriptions Techniques 3768. 

2.6.2. Sécurité en phase provisoire 

Le protocole de montage devra préciser les modes de manutention et les dispositions des points de levage (type, nombre, 
résistance), au cas par cas ainsi que les dispositifs pour assurer leur stabilité provisoire. Ces éléments seront clairement 
identifiés sur les poutres STEICOjoist et STEICOwall livrées sur chantier. Le levage des poutres STEICOjoist et STEICOwall n'est 
pas visé par cet avis technique. 

La manutention et la pose des poutres en I ne présentent pas de risque spécifique par comparaison aux travaux de charpente 
bois visés aux NF DTU 31.1, 31.2 et 31.4. 

Il convient de veiller au respect des dispositions du CPT 3768, §8.2 relatives à la sécurité en phase provisoire, complétées des 
recommandations du fabricant dans son Guide Technique STEICOconstruction. 

2.6.3. Gestion de l'humidité en phase chantier 

Outre le respect des dispositions de protection des poutres et panneaux lors du stockage sur chantier, il convient de prendre 
les dispositions visant à limiter les reprises d'humidité en phase chantier des éléments installés. 

Les recommandations du guide « Construction bois et gestion de l'humidité en phase chantier » (Ingeneco Technologies, 
CODIFAB) sont applicables aux procédés STEICOjoist et STEICOwall. 
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2.6.4. Mise en œuvre des parois horizontales (plancher et toiture) 

De manière générale, la mise en œuvre des parois horizontales (plancher et toiture) ne diffère des dispositions des NF DTU 
31.1, 31.2 et 51.3 que par les dispositions particulières décrites dans le CPT 3768 (auquel il convient de se référer), complétées 
de celles du présent avis. 

Il convient notamment de veiller au respect des dispositions de mise en œuvre des panneaux à base de bois (c f. CPT 3768, 
§2.3). 

2.6.4.1. Finitions 

Les caractéristiques des planchers bois du présent Avis Technique répondent aux caractéristiques des planchers bois spécifiées 
dans le NF DTU 31.1 et le NF DTU 31.2. Les plafonds visés sont ceux dont le domaine d'emploi vise les plancher bois, dont 
notamment les plafonds en plaque de plâtre conforme NF DTU 25.41. 

Les revêtements non fragiles doivent être mis en place suivant les dispositions des DTU ou des Avis Techniques visant les 
supports bois. Les revêtements fragiles doivent être mis en place en pose désolidarisée sur un procédé faisant l'objet d'un Avis 
Technique visant les supports bois. 

2.6.5. Réalisation des appuis (plancher et toiture) 

La réalisation des appuis est conforme au CPT 3768, §2.5.1, et complétée des dispositions particulières suivantes. 

2.6.5.1. Longueur minimale d'appui 

La longueur minimale d'appui des poutres STEICOjoist, toutes tolérances épuisées est : 

 45 mm aux appuis d'extrémité sur support bois (pièce supportant directement la poutre) ou connecteur métallique 
tridimensionnel ;  

 50 mm aux appuis d'extrémité sur support béton ou maçonnerie (en cas d'appui direct (cf. CPT 3768, §2.5.1.4) ;  

 75 mm aux appuis intermédiaires et de porte-à-faux.  

Il convient le cas échéant d'augmenter la longueur d'appui afin de satisfaire aux règles de pince décrites au §2.6.7. 

2.6.5.2. Fixations aux appuis 

Les poutres en I STEICOjoist sur support bois (pièce supportant directement la poutre) doivent être fixées mécaniquement au 
support à chaque appui avec au minimum 1 fixation lardée de part et d'autre de la poutre (soit 2 fixations par appui), en 
respectant une distance minimale de 40 mm en toutes circonstances. Cette distance doit être adaptée conformément à la NF 
EN 1995-1-1 pour des diamètres de fixation de plus de 4.0 mm. Si ces fixations sont trop proches du bord du support, il 
convient d'adapter leur longueur et de les poser lardées. 

Les dispositions de fixation aux appuis sont illustrées aux Figures 7 à 11 et 15 à 22 et les dispositions constructives minimales 
sont décrites (pour les pointes) au Tableau 7 ci-après. 

Pour les appuis sur connecteur métallique tridimensionnel, il convient de respecter les conditions de fixation prescrites par leur 
fabricant. 

Type de 
poutre 

H 

[mm] 

Plancher Toiture 

Appuis Fixation à la rive Appui d'extrémité 
Appui 

intermédiaire 

SJ 45 160, 200, 220, 240, 300, 360, 400 2x 2,5x80 mm 2x 3,1x90 mm 2x 2,5x80 mm 2x 2,5x80 mm 

SJ 60 
160, 200, 220, 240, 280, 300, 360, 
400, 450, 500 

2x 2,5x80 mm 2x 3,1x90 mm 2x 2,5x80 mm 4x 3,4x90 mm 

SJ 90 
160, 200, 220, 240, 300, 360, 400, 
450, 500 

2x 2,5x80 mm 2x 3,1x90 mm 2x 2,5x80 mm 4x 4,0x100 mm 

Tableau 7 - Dispositions constructives minimales de fixation (par pointes) aux appuis bois  

Ces fixations sont des dispositions constructives et n'ont pas pour objet dans le cas général de reprendre ou transmettre des 
efforts. Lorsqu'elles sont mobilisées pour la reprise des efforts, il convient d'en déterminer la capacité résistante et d'adapter 
la distance minimale vis-à-vis de l'extrémité de la poutre (pince) conformément à la NF EN 1995-1-1. 

En toiture, les fixations aux appuis peuvent contribuer à la reprise des efforts de glissement le long du rampant, et doivent le 
cas échéant être complétées de dispositifs supplémentaires (feuillard, lisse de calage) conformément au CPT 3768, §4.6.2. 

2.6.5.3. Connecteurs 

Les connecteurs métalliques tridimensionnels utilisés pour réaliser des assemblages porteurs avec des poutres en I STEICOjoist 
sont mis en œuvre conformément aux dispositions de leur fabricant et dans le respect des dispositions du CPT 3768, §2.4.2. 

Pour les organes de fixation des connecteurs métalliques dans les supports béton, la liaison du cône béton avec la structure 
doit être assurée avec un ferraillage suivant le schéma bielle-tirant conformément à la norme NF EN 1992-1-1. 

2.6.5.4. Appuis de plancher sous mur à ossature bois ≥160 mm 

Lorsque les poutres en I reposent sur un appui d'extrémité simple et supportent un mur à ossature bois d'épaisseur totale ≥ 
160 mm, la planche, solive ou entretoise de rive ne suffisent plus à assurer un transfert de charge verticale approprié. Les 
poutres STEICOjoist doivent alors être renforcées par une paire de blocs de clouage ou une entretoise complémentaire, 
conformément au CPT 3768, §3.6.2 (voir aussi Figure 11). 
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Il convient également d'ajouter une solive supplémentaire en pignon, conformément au CPT 3768, §3.6.3 (Figure 11). 

2.6.6. Stabilité latérale 

2.6.6.1. Plancher et toiture 

La stabilité latérale des poutres STEICOjoist doit être assurée conformément au CPT 3768, §2.5.2. 

2.6.6.2. Montants de mur 

La stabilité latérale des montants de mur STEICOjoist et STEICOwall est usuellement assurée par le seul voile de 
contreventement (mur porteur) ou de stabilité (façade non porteuse). 

Compte tenu de l'élancement important des poutres en I suivant l'axe faible, la vérification de stabilité (§2.4.8.3.1) sous charges 
descendantes (majoritairement excentrées) peut nécessiter la mise en place de dispositifs de stabilisation complémentaires :  

 Soit sous la forme d'entretoises horizontales,  

 Soit par le biais d'un panneau supplémentaire (p.ex. un pare-pluie rigide conforme au NF DTU 31.2) sur la 
membrure non tenue par le voile de contreventement ou de stabilité.  

2.6.7. Fixations et règles de pinces 

Les organes de fixation sont conformes aux dispositions du §2.2.2.4. 

Pour les fixations dans des membrures des poutres STEICOjoist et STEICOwall, compte-tenu de leurs dimensions, il convient 
de privilégier les organes listés au Tableau 8. 

De manière générale, les dispositions relatives aux fixations doivent être respectées. 

Lors de ma mise en œuvre de fixations par organes métalliques de type tige, on veillera à respecter l'exigence la plus restrictive 
entre : 

 Les règles de pinces de la norme NF EN 1995-1-1,  

 Les distances minimales spécifiques aux poutres STEICOjoist et STEICOwall définies au Tableau 8, et  

 Pour les murs et façades non porteuses, des NF DTU 31.2 et 31.4, et  

 Pour les panneaux de de plancher, du NF DTU 51.3.  

Pour la fixation lardée aux appuis bois des membrures inférieures des poutres STEICOjoist et STEICOwall, il convient de 
respecter les dispositions du §2.6.5.2. 

Fixation 

A ssemblage Bois-bois ou 

P anneau-bois 

A ssemblage 

Métal-bois1) 
Extrémité non chargée Extrémité chargée 

a1,min a1,min a3,c,min a3,t,min 

Dans  la face supérieure de la membrure des  poutres (bf = 45 mm) 

d = 2 ,1  à 2 ,5  mm 50 mm 35 mm 40 mm 60 mm 

d = 2 ,6  à 3 ,2  mm 75 mm 50 mm 50 mm 70 mm 

d > 3 ,2  mm non admis 1) non admis 1) sauf connecteur métallique sous ETE2) 

Dans  la face supérieure de la membrure des  poutres (bf ≥ 60  mm)2) 3) 

d = 2 ,1  à 2 ,5  mm 50 mm 35 mm 40 mm 60 mm 

d = 2 ,6  à 3 ,2  mm 60 mm 50 mm 50 mm 70 mm 

d = 3 ,3  à 3 ,8  mm 75 mm 70 mm 70 mm 90 mm 

d = 4 ,2  à 5 ,0  mm3) 100 mm 70 mm 75 mm 100 mm 

Dans  la face latérale de la membrure des  poutres  

d = 2 ,1  à 2 ,5  mm 75 mm 50 mm 60 mm 80 mm 

d > 2 ,6  mm non admis 1) 

Tableau 8 - Règles de pinces minimales complémentaires spécifiques au poutres STEICOjoist et STEICOwall 
(sans pré-perçage) 

1) A l'exception des connecteurs métalliques tridimensionnels dont l'ETE vise la fixation dans le matériau de la membrure et 
dont les capacités portantes tiennent compte de distances entre trous inférieures qui sont alors admises. 

2) Les fixations de diamètre ≤ 5,0 mm sont usuellement visées par les ETE des connecteurs métalliques tridimensionnels 
(notamment les ancrages) pour des épaisseurs de montant en bois massif ou LVL de 45 mm, et peuvent donc être utilisées 
dans ce cas. 

3) Seules les fixations de diamètre ≤ 4,2 mm sont admises dans les poutres SJ 60 et SW 60 (bf = 60 mm) 

  

En présence de plus d'une rangée de fixations dans la face supérieure de la membrure, les fixations doivent être disposées en  
quinconce et les rangées espacées d'au moins 10 mm. 

Il convient de se limiter à une seule rangée de fixations dans la face latérale de la membrure, lorsque celles -ci sont nécessaires. 
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2.6.8. Renforts d'âme 

Les renforts d'âme / latéraux doivent être ajoutés de part et d'autre de l'âme de la poutre STEICOjoist dans les configurations 
suivantes : 

Rôle dans la capacité résistante de la poutre STEICOjoist : 

 Au droit d'un appui, pour accroître la résistance sur appui lorsque jugés nécessaires lors du dimensionnement (cf. 
CPT 3768, §2.1.7.1).  

 Dispositions constructives :  

 Lorsqu'une charge concentrée Fk (non pondérée) supérieure à 2,0 kN dont au moins une composante est 
permanente est appliquée sur la membrure supérieure, (cf. CPT 3768, §2.1.7.2 ; ceci ne concerne pas la charge 
concentrée au sens de la norme NF EN 1991-1-1).  

 Au droit d'un connecteur tridimensionnel qui n'assure pas le maintien latéral de la membrure supérieure (cf. CPT 
3768, §2.4.2).  

 A l'appui d'un chevron lorsque celui-ci est réalisé moyennant une coupe d'assise ou avec un connecteur à pente 
réglable (n'assurant pas le maintien latéral de la membrure supérieure).  

Les renforts d'âme sont positionnés au contact de la membrure inférieure, sauf dans le cas d'une charge concentrée appliquée 
sur la membrure supérieure, pour lequel les renforts sont positionnés au contact de cette dernière.  

Les renforts d'âme sont fixés par vissage des deux côtés de la poutre (Figure 4). 

La hauteur des renforts d'âme est fonction de la hauteur d'âme hw de la poutre à renforcer et choisie de telle façon qu'il subsiste 
un jeu minimal de 5 mm (sans excéder 60 mm) entre le renfort et la membrure. 

La largeur minimale d'un renfort d'âme est de 100 mm. 

Les types, dimensions et fixations des renforts d'âme adaptés à chaque gamme de poutre STEICOjoist sont décrits au Tableau 
9 ci-après. 

  

Poutre Renfort d'âme 

Type de poutre Type Epaisseur Fixations 

SJ 45 OSB, PP ou CP 18 mm Vis 4,5 x 45 mm 

SJ 60 OSB, PP ou CP 25 mm Vis 5,0 x 55 mm 

SJ 90 LVL ou bois massif 38 mm Vis 5,0 x 80 mm 

PP = panneau de particules P5 ou P7 ; CP = contreplaqué 

Hauteur H Hauteur du renfort hr Nombre de fixations 

160 et 200 mm 65 mm ≤ hr ≤ 75 mm 

4 vis 220 et 240 mm 85 mm ≤ hr ≤ 115 mm 

280 et 300 mm 165 mm ≤ hr ≤ 195 mm 

360 mm 225 mm ≤ hr ≤ 275 mm 

6 vis 
400 mm 265 mm ≤ hr ≤ 315 mm 

450 mm 315 mm ≤ hr ≤ 365 mm 

500 mm 365 mm ≤ hr ≤ 415 mm 

Tableau 9 - Renforts d'âme pour poutres STEICOjoist 

Les renforts latéraux au droit des porte-à-faux ne sont pas visés. 

2.6.9. Percements de l'âme des poutres 

Un percement entraîne une diminution de la résistance au cisaillement et à l'effort tranchant des poutres, et doit obligatoirement 
faire l'objet d'un dimensionnement préalable conformément au §2.4.4, à l'exception de percements ronds de diamètre D ≤ 38 
mm ou rectangulaires de dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 14 mm dont les résistances Vk listées au Tableau 12 (STEICOjoist) et au 
Tableau 13 (STEICOwall) tiennent déjà compte. 

2.6.9.1. Règles de mise en œuvre 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall ne disposent pas de pré-percements réalisés en usine. Il est possible de réaliser dans 
les poutres STEICOjoist et STEICOwall des percements ronds ou rectangulaires. 

La découpe en atelier au moyen d'équipement adapté est la règle. La découpe sur site doit rester exceptionnelle, être réalisée 
par le titulaire du lot charpente et être au préalable validé par le bureau d'études, le fabricant ou le concepteur. 

Ces percements sont réalisés avec les outils usuels du charpentier, dans le respect des dispositions du CPT 3768, §2.1.5, 
complétées par les dispositions suivantes (voir aussi Figure 3) : 

 Lors de la découpe, il convient de veiller systématiquement à ce que :  

o Les membrures ne soient jamais entaillées ;  

o Un jeu minimal de 5 mm soit maintenu entre le bord du percement et la face intérieure des membrures - il 
en résulte que la hauteur d'un percement ne peut en aucun cas excéder hw – 10 mm, qui est toujours < H – 
2,1.hf (ETA-20/0995) ;  
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o La découpe soit réalisée en évitant toute surcoupe ou débord d'angle (dans le cas des percements 
rectangulaires), en privilégiant une découpe d'angle arrondie (rayon minimal 5 mm) obtenue par exemple 
par percement des angles avec un forêt de 10 mm avant découpe des bords.  

 Les percements sont interdits :  

o Dans les porte-à-faux ;  

o Au-dessus des appuis de la poutre ;  

o À une distance de la face de l'appui le plus proche inférieur à une fois la hauteur de la poutre.  

 La distance bord à bord entre deux percements adjacents doit être supérieure ou égale à deux fois le diamètre / la 
plus grande dimension du percement le plus grand.  

 Aucune charge concentrée ne doit être située à une distance inférieure à deux fois le diamètre / la plus grande 
dimension du percement de part et d'autre du bord de celui-ci.  

 Les percements sont centrés verticalement sur l'axe longitudinal (à mi-hauteur) de la poutre.  

 Les dimensions maximales des percements de diamètre D ou rectangulaires de dimensions Lp x Hp sont :  

o Percements ronds  :     D ≤ min {200 mm ; hw – 10 mm };  

o Percements rectangulaires : Lp ≤ 300 mm et Hp ≤ min { 200 mm ; hw – 10 mm } et 0,5 ≤ Lp / Hp ≤ 2,0.  

 La réalisation de plus de 3 percements dans une même portée doit être préalablement validée par le fabricant.  

 Par dérogation à ce qui précède et uniquement pour les poutres de hauteur H ≥ 200 mm :  

 Jusqu'à 5 percements ronds de diamètre D ≤ 25 mm (formant alors un groupe) peuvent être positionnés n'importe 
où dans l'âme sans autre restriction que de respecter une distance minimale bord à bord de 25 mm entre deux 
percements successifs. Si plus de 5 tels percements sont nécessaires, il convient de les répartir en groupes de 5 
percements maximum, en respectant une distance bord à bord entre deux groupes successifs supérie ure ou égale à 
une fois la hauteur de la poutre.  

 Ces mêmes dispositions s'appliquent aux percements ronds de diamètre 25 mm < D ≤ 38 mm dans la limite de 3 
percements par groupe et avec une distance minimale bord à bord de 2 x D entre deux percements successifs.  

 Un percement rectangulaire de dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 15 mm peut être positionné n'importe où dans l'âme sans 
autre restriction, dans la limite d'un percement par travée.  

 L'effort tranchant caractéristique Vk listé dans l'ETA-20/0995 et au Tableau 12 (STEICOjoist) et au Tableau 13 
(STEICOwall) tient compte des percements relevant de ces dérogations.  

Un percement entraîne une diminution de la résistance au cisaillement et à l'effort tranchant qui dépend du modèle et de la 
section de la poutre en I concernée ainsi que de la dimension et de la forme du percement. 

2.6.9.2. Renforts métalliques spécifiques (plancher et toiture) 

Les renforts de percement métalliques spécifiques ne sont pas visés. 

2.6.9.3. Renforts par gousset en panneau à base de bois 

Les renforts de percement par gousset en panneau à base de bois ne sont pas visés. 

2.6.10. Assemblages de poutres multiples 

2.6.10.1. Assemblage par planches de calage 

L'assemblage de poutres en I STEICOjoist et STEICOwall multiples est réalisé par planches de calages conformément au CPT 
3768, §2.5.3. 

Les planches de calage sont fixées au moyen de 16 pointes (8 de chaque côté) ou 10 vis (5 de chaque côté) tel que décrit en 
Figure 12. La longueur minimale d'une planche de calage est de 600 mm. Les hauteurs des planches de calage sont identiques 
à celle des renforts d'âme décrites au Tableau 9. L'espacement entre deux planches de calage successives ne doit pas excéder 
1 000 mm. 

A l'exception de la hauteur, les types, dimensions et fixations minimales des planches de calage sont décrits au Tableau 10 ci-
après. 

Poutre Planche de calage 

Type de poutre Type Epaisseur Fixations 
Résistance caractéristique 

de l'assemblage(*) 

SJ 45 / SW 45 LVL ou bois massif 36 mm 
16 Pointes 2,5 x 60 mm 

10 Vis 5,0 x 55 mm 
10,0 kN 

SJ 60 / SW 60 LVL ou bois massif 50 mm 
16 Pointes 2,5 x 70 mm 

12 Vis 5,0 x 70 mm 
10,0 kN 

SJ 90 / SW 90 LVL ou bois massif 80 mm 
16 Pointes 3,1 x 100 mm 

12 Vis 5,0 x 100 mm 
13,4 kN 

Tableau 10 - Planches de calage pour poutres STEICOjoist et STEICOwall – Dispositions minimales 
(*) Rés is tance caractéris tique minimale calculée pour une planche de calage de masse volumique caractéris tique minimale 350 kg/m 3 (C24 selon 

NF EN 338) avec les  fixations  indiquées . 
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2.6.10.2. Assemblage par connecteurs métalliques spécifiques 

L'assemblage de poutres en I STEICOjoist et STEICOwall multiples par connecteurs métalliques spécifiques n'est pas visé.  

2.6.11. Chevêtres 

2.6.11.1. Chevêtre de plancher ou toiture 

L'assemblage d'un chevêtre de plancher ou toiture à base de poutres en I peut s'avérer complexe de par la géométrie de la 
section des poutres. On privilégiera donc des porteurs et chevêtres en bois, lamibois (LVL), ou autres matériaux dérivés du  bois 
de section rectangulaire, sur lesquels de simples assemblages par connecteur sont possibles. 

Les chevêtres de plancher ou toiture peuvent néanmoins être réalisés en poutres en I STEICOjoist avec des planches de calage 
et blocs de clouage conformément au CPT 3768, §2.5.4 (voir aussi Figure 8). 

Les types, dimensions et fixations des planches de calage sont décrits au §2.6.10.1 et au Tableau 10. 

La longueur minimale d'un bloc de clouage est de 300 mm. 

A l'exception de la longueur minimale, les types, dimensions et fixations des blocs de clouage sont identiques à ceux des 
renforts d'âme décrits au Tableau 5. 

Des solutions utilisant des connecteurs métalliques spécifiquement développés pour l'assemblage de chevêtres en poutre en I 
sans bloc de clouage sont également possibles, comme par exemples les connecteurs de type LIB, LITB (assemblage à 90°) ou 
encore ITBS (assemblage à un angle différent de 90°) de Simpson Strong-Tie. Il convient pour leur mise en œuvre de se 
reporter aux dispositions de mise en œuvre du fabricant. 

2.6.11.2. Chevêtre de mur 

Le principe d'un chevêtre de mur en poutres STEICOjoist et STEICOwall est décrit en Figure 44. 

L'assemblage d'un chevêtre de mur à base de poutres en I peut s'avérer complexe de par la géométrie de la section des 
montants qui induit : 

 Une cavité formée par la juxtaposition des montants latéraux et d'appui qui doit être isolée avant assemblage des 
montants entre eux ;  

 Une cavité au droit de l'ouverture ainsi créée nécessitant la mise en œuvre d'une isolation et d'une pièce plane 
rapportée en panneau à base de bois pour former un ébrasement à même de permettre la pose et le calfeutrement 
adéquat de la menuiserie ; et  

 La fixation des montants latéraux et d'appui entre eux par le biais de fixations dans la face latérale des membrures 
ou par le biais de blocs de clouage.  

En outre, compte-tenu de la hauteur de membrure des poutres STEICOjoist et STEICOwall, la profondeur de pénétration des 
organes de fixation est limitée, ce qui limite également la capacité résistante des ancrages (visant à reprendre les efforts de 
basculement des murs sollicités dans leur plan) nécessairement positionnés de part et d'autre des ouvertures. 

On privilégiera donc des chevêtres en bois, lamibois (LVL), ou autres matériaux dérivés du bois de section rectangulaire 
permettant des assemblages simples et plus performants, une absence de cavité à isoler et forment directement un ébrasement 
de fenêtre adapté (Figure 44). 

L'emploi de montants de chevêtres en poutres en I est cependant envisageable, en particulier dans le cas de chevêtre de petites 
dimensions s'inscrivant dans l'espace courant entre montants. Leur conception est réalisée conformément au NF DTU 31.2, 
disposant qu'il doit comporter au minimum : 

 Un montant latéral continu de chaque côté de l'ouverture, sur la hauteur du mur ;  

 Une traverse d'appui en présence d'une allège ;  

 Une traverse de linteau ;  

 Un linteau ;  

 Des montants d'appui (sous la traverse d'appui, et au-dessus de la traverse de linteau), calepinés à la trame des 
montants d'ossature du mur.  

L'espacement des montants d'appui sous les traverses d'appui ou au-dessus des linteaux, doit être inférieur ou égal à 600 mm. 

L'assemblage des montants latéraux et d'appuis entre eux est réalisé : 

 Soit par fixation directe par clouage ou vissage des montants entre eux :  

o Le diamètre des organes d'assemblage ne doit pas excéder d ≤ hf / 10 en l'absence de pré-perçage, d ≤ hf / 
6 en présence de pré-perçage ou pour des vis disposant d'une pointe optimisée pour permettre une 
insertion sans pré-perçage et bénéficiant d'une ETE permettant des pinces réduites dans ce cas ;  

o La longueur des organes d'assemblages est idéalement égale à l'épaisseur cumulée 2.bf des deux montants 
adjacents, sans que la pénétration du côté de la pointe ne soit inférieure à 6.d ;  

o L'espacement des organes de fixation est déterminé selon l'effort à reprendre (cf. §2.4.7.4) sans excéder 
300 mm ;  

 Soit par le biais de blocs de clouage :  

o La longueur minimale d'un bloc de clouage est de 300 mm ;  

o Les blocs de clouage sont fixés a minima au moyen de 8 pointes (4 de chaque côté) ou 6 vis (3 de chaque 
côté) tel que décrit en Figure 40.  

o À l'exception de la longueur minimale et du nombre de fixations, les types, dimensions et fixations des blocs 
de clouage sont identiques à ceux des planches de calage décrits au Tableau 10 ;  

o Le nombre de bloc de clouage et de fixations est déterminé selon l'effort à reprendre (cf. §2.4.7.4) sans 
être inférieur à un bloc de clouage par mètre de hauteur et avec un bloc à chaque extrémité du montant.  
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2.6.12. Mise en œuvre des parois verticales (mur porteur et façade non porteuse)  

On rappelle que seules les poutres STEICOjoist et STEICOwall de largeur de membrure bf ≥ 45 mm sont admises en tant que 
montant de paroi verticale supportant une jonction entre panneaux (voile de contreventement ou de stabilité, pare-pluie rigide, 
...). 

A l'exception des dispositions particulières du présent document, visant les particularités de mise en œuvre de la poutre en I 
en tant que montant (composant) de l'élément de mur ou de façade à ossature bois par rapport à un montant traditionnel, la 
mise en œuvre des parois verticales est réalisée conformément : 

 Au NF DTU 31.2 pour les murs porteurs ;  

 Au NF DTU 31.4 pour les façades filantes non porteuses.  

Il convient de se reporter : 

 Au §2.8.10.2 pour la mise en œuvre des chevêtres de mur ;  

 Au §2.8.12 pour la mise en œuvre des ancrages ;  

 Au §2.8.13 pour l'assemblage d'éléments de murs entre eux.  

2.6.12.1. Mise en œuvre du voile de contreventement 

Seuls sont admis les panneaux visés pour un usage en contreventement au NF DTU 31.2, P1-2 ou sous Avis Technique visant 
les supports relevant du NF DTU 31.2. 

La mise en œuvre du voile de contreventement est réalisée conformément au NF DTU 31.2, P1-1 ou à l'Avis Technique du 
panneau utilisé. On rappelle les exigences minimales du NF DTU 31.2, P1-1 (Figure 32) : 

 Espacement maximal des fixations : 150 mm en périphérie de panneau et 300 mm en partie courante ;  

 Distance minimale aux rives de panneau et de montant : 10 mm (quel que soit le type et le diamètre de l'organe de 
fixation) ;  

 Jeu fonctionnel à la jonction de deux panneaux sur un montant de largeur minimale bf ≥ 45 mm : 4 mm ;  

 Profondeur minimale de pénétration du côté de la pointe : 35 mm pour les pointes et agrafes, 25 mm pour les vis 
(quel que soit le diamètre de l'organe de fixation).  

Compte-tenu de la hauteur de membrure des poutres STEICOjoist et STEICOwall, la profondeur de pénétration est également 
limitée. 

Les organes de fixation sont conformes aux dispositions du §2.2.2.4. 

Les organes de fixations recommandés pour la fixation du voile de contreventement sont listés au Tableau 11. 

L'ensemble de ces dispositions s'appliquent également aux voiles de stabilité relevant du NF DTU 31.4, P1-2. 

2.6.12.2. Mise en œuvre d'un pare-pluie rigide 

Seuls sont admis les pare-pluie rigide visés au NF DTU 31.2, P1-2 ou sous Avis Technique visant les supports relevant du NF 
DTU 31.2. Il convient en outre de veiller au respect des dispositions de l'appréciation de laboratoire EFR -20-001135B ou de 
l'Appréciation de Laboratoire au feu du pare-pluie rigide. 

La mise en œuvre d'un pare-pluie rigide est réalisée conformément au NF DTU 31.2, P1-1, dont on rappelle qu'il prescrit une 
profondeur minimale de pénétration du côté de la pointe de 25 mm pour les fixations, ou conformément à l'Avis Technique du 
pare-pluie utilisé. 

Compte-tenu de la hauteur de membrure des poutres STEICOjoist et STEICOwall, la profondeur de pénétration est également 
limitée. 

Les organes de fixation sont conformes aux dispositions du §2.2.2.4. 

Les organes de fixations recommandés pour la fixation d'un pare-pluie rigide en selon son épaisseur sont listés au Tableau 11. 

2.6.12.3. Assemblage entre montants et traverses des parois verticales 

L'assemblage entre montants et traverses de l'ossature est assuré par deux organes d'assemblages de type pointes non lisses 
(crantées, torsadées ou annelées) ou vis. Un organe est disposé au droit de chaque membrure de poutre en I. (Figure 31). Les 
organes de fixation sont conformes aux dispositions du §2.2.2.4. 

Le diamètre d de l'organe ne devra pas excéder : 

 d ≤ min ( hf / 10 ; bf / 10) en l'absence de pré-perçage ;  

 d ≤ min ( hf / 6 ; bf / 6) en présence de pré-perçage ou pour des vis disposant d'une pointe optimisée pour 
permettre une insertion sans pré-perçage et bénéficiant d'une ETE permettant des pinces réduites dans ce cas.  

La longueur de pénétration de l'organe dans le montant est au minimum égale à l'épaisseur de la traverse (soit une longueur 
totale d'organe égale au minimum du double de l'épaisseur de la traverse). 

L'épaisseur totale formée par le voile (de contreventement ou de stabilité) ou le pare-pluie rigide et la membrure de hauteur hf 
limite la longueur mobilisable d'une fixation. Cette dernière doit donc être choisie pour respecter à la fois la longueur de 
pénétration minimale du NF DTU 31.2 ou 31.4, et ne pas excéder inutilement l'épaisseur globale du support. Les fixations 
recommandées pour ces assemblages dans les cas usuels sont listées au Tableau 11. 
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Fixation 
Type de poutre 

SJ 45 / SW 45 SJ 60 / SW 60 SJ 90 / SW 90 

Fixation du voile de contreventement ou de stabilité d'épaisseur tp  1) 

Diamètre des pointes ou vis 2,1 à 3,1 2,1 à 3,1 2,1 à 4,2 

Diamètre des agrafes 1,5 à 1,8 mm 1,5 à 1,8 mm 1,5 à 1,8 mm 

Longueur  1) 

   tp = 9 mm 

   tp = 12 ou 15 mm 

 

45 mm 

50 mm 

 

45 mm 

50 mm 

 

45 mm 

50 mm 

Fixation d'un pare-pluie rigide d'épaisseur tp  1) 

Diamètre des pointes ou vis 2,1 à 3,1 2,1 à 3,1 2,1 à 4,2 

Diamètre des agrafes  

(tp ≤ 22 mm) 
1,4 à 1,9 mm 1,4 à 1,9 mm 1,4 à 1,9 mm 

Longueur  3) 

   15 ≤ tp ≤ 22 mm 

   23 ≤ tp ≤ 35 mm 

 

50 mm 

60 mm 

 

50 mm 

60 mm 

 

50 mm 

60 mm 

Fixation de traverse d'épaisseur tt = 45 mm dans chaque membrure2) 

Pointes 3,1x90 mm 3,4x90 mm 4,0x100 mm 

Vis avec pointe optimisée pour insertion sans pré-
perçage (et pinces réduites) 

5,0x90 mm 5,0x90 mm 6,0x100 mm 

Tableau 11 - Fixations pour les composants des parois verticales 

1. Les  longueurs sont données pour des  épaisseurs de voile (usuelles) tp comprises entre 9  et 15  mm. E lles doivent être adaptées en cas  

de voile d'épaisseur > 15 mm.  

2 . Les  longueurs sont données pour une épaisseur (usuelle) de traverse de 45 mm. E lles doivent être adaptées en cas  de traverses 

d'épaisseur différente.  

3 . Les  plages d'épaisseur correspondent au §9.3 .3 .5 du NF DTU 31.2, P 1-1 (2019)  

2.6.12.4. Chaînage des parois verticales 

De manière générale, et conformément au NF DTU 31.2, la traverse haute du mur est doublée d'une lisse de chaînage qui vient 
en recouvrement des traverses assurer la continuité du chaînage et donc la transmission et reprises des efforts de 
contreventement dans le plan du mur et aux angles saillants. 

Il est envisageable, moyennant de porter une attention particulière aux points suivants, de s'affranchir de la lisse de chaînage 
et de ne conserver qu'une traverse haute. Il convient alors de s'assurer que : 

 La traverse haute soit d'un seul tenant sur toute la longueur du mur (ceci sous-entend dans la majorité des cas 
l'utilisation de pièces en lamibois) ;  

 En tout point du mur supportant un plancher et/ou un autre mur, les solives et/ou montants ainsi supportés soient 
exactement à l'aplomb des montants du mur inférieur (l'appui d'une solive ou d'un montant supérieur entre deux 
montants inférieurs sur la seule traverse haute est alors proscrit) ;  

 La continuité du chaînage au droit des angles saillants est assurée par le biais d'un détail spécifique tel p.ex. que 
l'ajout de plats métalliques cloués ou vissés sur les traverses hautes des murs adjacents, et dimensionnés en 
conséquence.  

Cette configuration nécessite dans tous les cas une conception minutieuse pour  assurer par d'autres moyens les fonctions 
remplies usuellement par la lisse de chaînage. 

2.6.12.5. Façades à ossature bois non porteuses 

Les dispositions du §2.6.12.1 sont également applicables au choix et à la mise en œuvre du voile de stabilité conformément au  
NF DTU 31.4 ou à l'Avis Technique du panneau utilisé. 

Les dispositions du §2.6.12.2 relatives à la mise en œuvre d'un pare-pluie rigide et du §2.6.12.3 relatives à l'assemblage entre 
montants et traverses sont également applicables aux façades filantes non porteuses à ossature bois. 

Il convient en outre de veiller au respect des dispositions de l'appréciation de laboratoire EFR-20-001135 B. 

2.6.12.6. Appui de plancher sur muraillère (balloon-frame) 

La muraillère est fixée au travers du panneau de contreventement dans les membrures des montants STEICOjoist et STEICOwall 
au moyen d'organes de type tige conformes aux dispositions du §2.2.2.4 (Figure 49). La fixation directe aux montants non 
stabilisés par un voile de contreventement du côté de la muraillère n'est pas visée. 

L'épaisseur de la muraillère doit permettre de satisfaire aux dispositions suivantes : 

 Lorsque les solives de plancher sont appuyées sur la muraillère, l'épaisseur de celle -ci doit permettre d'assurer la 
longueur d'appui minimale requise pour les solives. Dans le cas de solives STEICOjoist et STEICOwall, ceci revient à 
une épaisseur minimale de 45 mm tolérances comprises.  
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 Lorsque les solives de plancher sont fixées à la muraillère par le biais de sabots ou étriers, l'épaisseur de celle-ci doit 
permettre d'atteindre la profondeur de pénétration des organes de fixations des connecteurs métalliques choisis 
selon la capacité portante à atteindre. Dans la pratique ceci conduit à une épaisseur minimale de 32 mm.  

 On privilégiera une épaisseur de muraillère inférieure ou égale à la hauteur de membrure du montant STEICOjoist et 
STEICOwall. En aucun cas elle n'excédera l'épaisseur cumulée du complexe formé par la membrure et le panneau de 
contreventement. Dans le cas d'un panneau de contreventement de 12 mm, ceci revient à une murallière dont 
l'épaisseur n'excède pas 51 mm.  

2.6.13. Ancrage des murs 

L'ancrage des murs en vue de reprendre les efforts de basculement et de cisaillement induits par les sollicitations dans le plan 
et hors plan est réalisé conformément aux NF DTU 31.2 et 31.4. 

Il convient de distinguer les ancrages (anti-soulèvement) destinés à reprendre les efforts de basculement de ceux destinés à 
reprendre les efforts de cisaillement, et de ne conférer qu'une seule des deux fonctions à un ancrage donné. 

Seules sont visées les configurations suivantes : 

 Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement intérieur : les ancrages sont 
impérativement placés côté intérieur (Figure 46) ou à l'axe longitudinal du mur (Figure 45).  

 Parois semi-fermées livrées sur chantier non isolées, avec voile de contreventement extérieur : les ancrages sont 
impérativement placés à l'axe longitudinal du mur (Figure 45).  

 Parois fermées livrées isolées, avec voile de contreventement intérieur ou deux faces (le contreventement extérieur 
seul n'est pas admis) : les ancrages sont impérativement placés côté intérieur (Figure 46) la cavité du mur n'étant 
plus accessible.  

Pour la fixation des ancrages dans les supports béton, la liaison du cône béton avec la structure doit être assurée avec un 
ferraillage suivant le schéma bielle-tirant conformément à la norme NF EN 1992-1-1. 

Les fixations des ancrages dans les membrures des poutres STEICOjoist et STEICOwall sont conformes au §2.2.2.4, et mises 
en œuvre dans le respect des dispositions du §2.6.7 et du Tableau 8. 

  

Ancrages anti-soulèvement 

On privilégiera l'utilisation de connecteurs métalliques (conformes au §2.2.2.5) pour la réalisation des ancrages (anti-
soulèvement) destinés à reprendre les efforts de basculement. 

La mise en œuvre de ces ancrages anti-soulèvement dans la cavité du mur avec fixation dans l'âme de la poutre STEICOjoist 
et STEICOwall est proscrite (avec ou sans bloc de clouage). Ces ancrages anti-soulèvement sont donc : 

 Pour des montants STEICOjoist et STEICOwall : posés déportés et fixés dans la face supérieure (intérieure) des 
membrures ;  

 Pour des montants de section rectangulaire :  

o Soit posés déportés et fixés dans le chant du montant ;  

o Soit posés dans la cavité du mur et fixés dans la face du montant, lorsque la cavité du mur est accessible 
(paroi semi-fermée).  

Lorsque la cavité du mur n'est pas accessible (paroi fermée), une attention particulière doit être portée aux détails des ancrages 
dans les angles rentrants (Figure 47). 

  

Ancrages de cisaillement 

Lorsque la cavité du mur est accessible (paroi semi-fermée), l'ancrage de cisaillement peut être réalisé par fixation directe de 
la traverse basse : 

 À la lisse basse en assemblage bois-bois au moyen d'organes de fixation de type tige ;  

 Directement au support en assemblage bois-bois ou bois-béton au moyen d'organes de fixations adaptés au support.  

Lorsque la cavité du mur n'est plus accessible (paroi fermée), seuls sont admis les ancrages de cisaillement par connecteur 
métallique (conformes au §2.2.2.5) fixés en assemblage métal-bois prioritairement dans la traverse basse et le cas échéant 
dans la lisse basse. 

2.6.14. Assemblages d'éléments de mur entre eux 

Le principe d'assemblage de montants d'extrémités en poutres STEICOjoist et STEICOwall adjacents est décrit en Figure 40. Le 
cas de montants d'extrémités rectangulaires est décrit en Figure 41. 

L'assemblage entre eux d'éléments de mur dont les montants d'extrémités sont des poutres en I peut s'avérer complexe de 
par la géométrie de la section des montants qui induit : 

 Une cavité formée par la juxtaposition des d'extrémités qui doit être isolée avant assemblage des montants entre 
eux ;  

 La fixation des montants d'extrémités entre eux par le biais de fixations dans la face latérale des membrures 
(espacées d'au plus 300 mm) ou par le biais de blocs de clouage (espacés d'au plus 1 000 mm) ;  

 Une difficulté supplémentaire en cas de parois fermées qui ne permettent pas l'accès à la cavité du mur pour réaliser 
ces assemblages, sauf disposition particulière (p.ex. en laissant une baie ouverte qui sera isolée sur site après 
assemblage).  

En outre, compte-tenu de la hauteur de membrure des poutres STEICOjoist et STEICOwall, la profondeur de pénétration des 
organes de fixation est limitée, ce qui limite également la capacité résistante de l'assemblage et, dans le cas des assemblages 
hors plan, des ancrages anti-soulèvement positionnés au droit de des angles (rentrants, sortants, mur intérieur-mur extérieur). 
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On privilégiera donc des montants d'extrémités et éléments complémentaires d'assemblage en bois, lamibois (LVL), ou autres 
matériaux dérivés du bois de section rectangulaire permettant des assemblages simples et plus performants et une absence de 
cavité à isoler. 

L'emploi de montants d'extrémités en poutres en I est cependant envisageable par fixation directe des membrures entre elles 
ou par blocs de clouage, avec les mêmes dispositions d'assemblage entre montants que celles visées au §2.8.10.2 pour les 
montants latéraux et d'appui des chevêtres de mur, en s'assurant au préalable de l'accessibilité de la cavité du mur.  

L'assemblage des éléments de mur entre eux (partie courante, angles rentrants ou sortants, entre mur extérieur et intérieur) 
doit être réalisé conformément au §10.1.4 du NF DTU 31.2, P1-1 (2019). Les détails de réalisation de ces divers assemblages 
sont donnés aux Figures 37 à 41. 

Les fixations dans les membrures des poutres STEICOjoist et STEICOwall sont conformes au §2.2.2.4 et mises en œuvre dans 
le respect des dispositions du §2.6.7 et du Tableau 8. Leur espacement n'excédera pas 300 mm. 

Lorsque la cavité de mur est accessible (paroi semi-fermée ou paroi fermée avec accès laissé ouvert, fermé et isolé sur site), 
la fixation directe des montants d'extrémités (poutre STEICOjoist et STEICOwa ll ou section rectangulaire) par clouage ou 
vissage est possible. 

Lorsque la cavité de mur n'est pas accessible (paroi fermée), seuls sont admis : 

 Les montants d'extrémités et autres éléments d'assemblage en bois, lamibois (LVL) ou autre matériau à base de  bois 
de section rectangulaire, et  

 L'assemblage des éléments de mur au moyen de vis lardées ou de connecteurs métalliques.  

2.7.  Contrôle sur chantier 

Les contrôles sur chantier doivent être menés conformément au NF DTU 31.1. 

Les contrôles sur chantier doivent être menés conformément au référentiel de l'ouvrage réalisé dont, selon l'ouvrage : NF DTU 
31.1, NF DTU 31.2, NF DTU 31.4, NF DTU 51.3, NF DTU 43.4. 

2.8.  Traitement de préservation 

En fonction de la classe d'emploi liée à la position des poutres STEICOjoist et STEICOwall dans l'ouvrage d'une part un traitement 
de préservation du bois peut être nécessaire. Il convient de respecter à cet égard les prescriptions des normes NF EN 335 et 
NF EN 350. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les poutres STEICOjoist et STEICOwall qui participent à la solidité des bâtiments 
devront être protégés par une durabilité conférée ou naturelle contre les insectes à larves xylophages sur l'ensemble du terr itoire 
et en complément, contre les termites dans les départements dans lesquels a été publié un arrêté préfectoral pris par 
l'application de l'article L. 126-6 et L. 131-3. Les bâtiments neufs doivent être conçus et construits de façon à résister à l'action 
des termites et autres insectes xylophages. A cet effet doivent être mis en œuvre, pour les éléments participant à la solidité 
des structures, soit des bois naturellement résistant aux insectes ou des bois ou matériaux dérivés dont la durabilité a été 
renforcée, soit des dispositifs permettant le traitement ou le remplacement des éléments en bois ou matériaux dérivés. 

2.9.  Dispositions constructives générales 

Lorsque les poutres STEICOjoist et STEICOwall sont utilisées pour la réalisation de bâtiments entrant dans le domaine 
d'application du DTU 31.2, c'est à dire d'une manière générale pour les bâtiments dont la structure principale porteuse est en 
bois, les dispositions non spécifiquement visées dans le cadre de cet Avis Technique doivent être conformes aux prescriptions  
du DTU 31.2 pour la conception, aux prescriptions des Eurocodes pour le calcul. 

Lorsque les poutres STEICOjoist et STEICOwall sont utilisées pour une ou plusieurs de leurs fonctions, pour la réalisation de  
bâtiments n'entrant pas dans le domaine d'application du DTU 31.2 (par exemple des poutres utilisées pour r éaliser les 
planchers d'un bâtiment à structure porteuse verticale en béton armé ou en maçonnerie de petits éléments), la réalisation des  
interfaces doit tenir compte des exigences éventuelles des textes visant les autres éléments porteurs (NF EN 1992-1-1, DTU 
20.1, etc...). 

Lorsque les poutres sont posées sur leurs appuis, la profondeur minimale saine - toutes tolérances épuisées - est au minimum 
de 45 mm. Dans le cas des solives sur poutres maîtresses, cette valeur minimale de 45 mm peut inclure l'épaisseur d'une lisse 
d'étaiement. 

Dans tous les cas la surface d'appui doit être justifiée vis-à-vis de la résistance sur appuis selon le §2.9.10 du Cahier des 
Prescriptions Techniques 3768. 

2.10.  Dispositions relatives aux revêtements extérieurs 

Les parements extérieurs visés par le procédé sont des parements ventilés sous DTU,  Avis Technique ou DTA visant l'emploi : 

 Sur Construction à Ossature Bois conforme au NF DTU 31.2, pour les murs ;  

 Sur Façades à Ossature Bois non porteuses conformes au NF DTU 31.4, pour les façades.  

La fixation de l'ossature support du parement extérieur dans les poutres STEICOjoist et STEICOwall devra respecter les cotes 
de pinces et distances aux bords et toutes les autres dispositions définies dans le présent Avis Technique. » 
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2.11.  Dispositions relatives aux revêtements de sol 

2.11.1. Mise en œuvre des revêtements de sol désolidarisés 

Les caractéristiques des planchers du présent Avis Technique permettent de répondre aux exigences des chapes ou revêtements 
de sol visant les planchers bois spécifiés dans les normes de mises en œuvre suivantes et uniquement pour les revêtements 
désolidarisés : 

 Dans le DTU 51.3 pour la pose des revêtements de sol ;  

 Dans les Recommandations Professionnelles RAGE « Chapes et dalles sur planchers bois – neuf » pour la mise en 
œuvre des chapes relevant du DTU 26.2 ;  

 Dans le DTU 51.3 pour la mise en œuvre des chapes relevant des Avis Techniques visant le support bois.  

Concernant la vérification du support : 

 La vérification de l'humidité devra être réalisée conformément au guide Construction bois et gestion de l'humidité en 
phase chantier (CODIFAB – Avril 2020) en considérant les compléments suivants et devra faire l'objet d'une fiche 
d'autocontrôle qui prendra la forme d'un « Bon à Fermer » (cf. Tableau 14) :  

o La mesure d'humidité doit être mesurée régulièrement, au moins une fois par mois, jusqu'au jour du « Bon 
à Fermer » conformément au §3.1 du guide CODIFAB ;  

o Les points de mesure doivent être répartis régulièrement, à raison de 2 points de contrôle tous les 100 m² 
d'un local : une proche de la façade et une au centre de la pièce ;  

o Pour le « Bon à Fermer », une mesure complémentaire d'humidité devra être relevée à 2 cm de profondeur 
;  

o Les résultats obtenus devront être de 15±3% si la structure a été dimensionnée en classe de service 2 et 
de 12±2% si la structure a été dimensionnée en classe de service 1.  

 Planéité et désaffleurement : imposés par le référentiel de la chape ou du revêtement de sol ou, à défaut, ceux du 
DTU 51.3. En cas de reprise de désaffleurement, un ponçage 5 mm au plus pourra être réalisé à l'aide d'une 
ponceuse par le charpentier ;  

 Largeur des joints entre panneaux : La vérification de la largeur de joint devra être réalisée et consignée par le 
charpentier avant la mise en place des bandes adhésives. Si l'ouverture du joint entre panneaux est inférieure à 2 
mm, il n'est pas nécessaire de traiter les joints. Lorsque l'ouverture des joints est supérieure à 2 mm sans dépasser 
10 mm, ceux-ci doivent être remplis de mastics souples compatibles avec les éléments bois et doivent être affleurés. 
La mise en œuvre de ce mastic sera réalisée par le charpentier ;  

 Continuité au droit des appuis : La rotation sur appui induit une ouverture entre deux panneaux inférieurs à 2 mm. 
Lorsqu'elle est nécessaire pour le revêtement de sol, la continuité peut être réalisée par la mise en place d'une 
jonction par languette si le panneau support n'est pas continu sur appuis ;  

Il relève de la conception d'éviter toutes présence de point dur au moment du coulage de la chape (exemple : connecteurs 
nervurés). 

2.12.  Assistance technique 

La conception et le calcul des éléments STEICOjoist et STEICOwall sont à la charge du bureau d'études techniques qui doit 
également fournir un plan de pose complet. 

La société STEICO FRANCE prête l'assistance technique nécessaire dans ce cadre en mettant notamment à disposition des 
acteurs de la construction une liste de bureau d'études techniques disposant de l'expertise requise pour  le dimensionnement 
des éléments STEICOjoist et STEICOwall en respect des prescriptions du Dossier Technique et des normes en vigueur et de la 
maitrise du logiciel. 

La pose et l'exécution font l'objet de plans et de documents suffisants pour définir entièrement les dispositions des ouvrages à 
réaliser, et portant la marque commerciale du procédé, l'indentification du site de fabrication et les références à l'ETE ainsi 
qu'au présent DTA. 

Le bureau d'études devra fournir les plans d'exécution détaillés comprenant le calepinage des poutres STEICOjoist et 
STEICOwall, les types et détails des ancrages et chaînages et autres détails (traitement des ouvertures, etc...).  

Le plan de pose est conforme au §1.8 du CPT 3768. 

Ce plan est établi soit par un bureau d'études, soit par le fabricant, soit par une entreprise disposant d'un bureau d'études 
qualifié. 

Dans ce dernier cas, les indications doivent être complétées par le bureau d'études chargé de l'étude d'exécution du bâtiment 
en ce qui concerne les poutres, les trémies et chevêtres, et, plus généralement les interfaces avec les autres parties de 
l'ouvrage. 

STEICO FRANCE offre une assistance technique aux entreprises qui le demandent. STEICO FRANCE met notamment à 
disposition des concepteurs et entreprises de mise en œuvre : 

 Un guide technique détaillé ;  

 Un logiciel de calcul (prédimensionnement) dédié : STEICOxpress ;  

 Un service technique à même répondre aux interrogations des concepteurs et entreprises de mise en œuvre et de 
fournir les éléments de compréhension nécessaires issus du CPT 3768 et du présent DTA ;  

 Une assistance sur site par le service technico-commercial lors du premier chantier, et pour toute demande liée à un 
chantier particulier nécessitant une telle intervention.  

Le logiciel STEICOxpress permet de dimensionner en 2D des éléments simples sur deux ou plusieurs appuis, en renseignant, 
entre autres, les charges, l'entraxe, la portée et les produits concernés. Il permet aussi de vérifier le critère vibratoire,  les 
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percements ou encore la nécessité d'anti-dévers et de renforts d'âme. Le logiciel STEICOExpress n'a pas été évalué dans le 
cadre de cette demande. 

2.13.  Principes de fabrication et de contrôle de cette fabrication 

La fabrication des poutres ainsi que des matériaux constitutifs (LVL, OSB, panneaux de fibres) est effectuée par la société 
STEICO SE dans son usine de Czarnow (Pologne), dans les conditions visées par l'ETA-20/0995. Un cahier des charges définit 
les dimensions et tolérances ainsi que les essais de contrôle à réaliser sur les matériaux et les poutres. Les fiches de contrôle 
sont enregistrées par le fournisseur. 

Le contrôle de qualité s'opère en particulier au travers du prélèvement d'échantillons visant à vérifier l'intégrité des collages 
structuraux. 

L'ensemble des étapes de la fabrication des poutres STEICOjoist et STEICOwall est décrit en détail dans le Plan d'Assurance 
Qualité établi en collaboration avec le MPA Stuttgart et validé par ce même organisme certificateur.  

2.13.1. Fabrication des membrures 

La fabrication des poutres STEICOjoist et STEICOwall faisant appel au collage à usage structural, elle nécessite un contrôle 
permanent des différents paramètres conditionnant la réalisation d'un collage fiable (température, humidité, temps de pressage, 
pression de collage, etc.). 

Les membrures en lamibois (LVL) sont fabriquées par STEICO SE et répondent aux spécifications de la NF EN 14374 et de l'ETA-
20/0995. 

La fabrication comporte les étapes suivantes : 

 Déroulage des billes de bois et séchage des placages ;  

 Classement visuel et mécanique des placages ;  

 Encollage des placages à la colle phénolique ;  

 Pressage des placages (tous orientés parallèlement au fil) et obtention d'un plateau de longueur usuellement 
supérieure ou égale à 13,5 m pouvant être débité aux dimensions des membrures ;  

 Sciage des membrures et profilage de la rainure longitudinale.  

2.13.2. Fabrication des âmes 

Les panneaux de fibres durs sont fabriqués par STEICO SE et répondent aux spécifications des NF EN 622-2 et NF EN 13986 
ainsi que de l'ETA-20/0995. 

2.13.3. Assemblage de l'âme et des membrures 

L'assemblage des âmes et des membrures comporte les étapes suivantes : 

 Collage en continu des âmes et des membrures ;  

 Serrage des panneaux d'âme aboutés ;  

 Polymérisation de la colle à haute température.  

2.13.4. Contrôle interne 

Les modalités de la fabrication et de contrôle interne des poutres STEICOjoist et STEICOwall sont décrites dans le Plan 
d'Assurance Qualité. 

Le suivi de la production est effectué dans le cadre d'une procédure interne d'autocontrôle dont les étapes sont indiquées ci-
dessous. Les résultats sont consignés dans des fiches spécifiques pour les  matériaux d'une part et les poutres finies d'autre 
part indiquant notamment : 

 La procédure de réception et le stockage des matières premières  

 La conformité des produits bois aux classements mécaniques annoncés selon les normes NF EN 14374 pour le LVL, 
NF EN 622-2 pour les panneaux de fibres. Une procédure écrite doit définir les moyens mis en œuvre pour assurer la 
conformité de la qualité des bois au cahier des charges définis dans le Dossier Technique. Les bois utilisés doivent 
bénéficier d'un certificat visant à justifier de leur conformité aux normes en vigueur et en particulier concernant la 
classe de résistance annoncée ;  

 L'essence des bois utilisée sera consignée au cahier des charges ;  

 Les tolérances géométriques minimum à respecter pour les planches de bois ;  

 Le taux d'humidité nominal du LVL et des panneaux de fibres avant assemblage est fixé à 8% ±2%. Une procédure 
doit définir les contrôles, leur fréquence et leur enregistrement ;  

 Le contrôle réalisé afin de s'assurer du bon encollage et du bon pressage conformément au Contrôle de Production 
en Usine ;  

 Le contrôle visuel sur chaque élément fini ;  

 Essai de flexion 3 points sur poutre finie (résistance au tranchant) (2 essais par poste et par type de poutre 
fabriquée dans ce poste) la valeur minimale étant la résistance caractéristique au tranchant de la poutre selon l'ETA-
20/0995.  

L'ensemble des résultats ainsi que les dispositions prises en cas de résultat non conforme doivent être consignés sur un cahier 
ou sur des fiches de contrôle. 
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La conformité des performances des poutres STEICOjoist et STEICOwall doit être vérifiée dans le cadre d'une procédure de 
contrôle externe réalisée conformément au §2.13.5 du Dossier Technique. 

La synthèse de ce contrôle externe doit être transmise une fois par an au CSTB. 

Les poutres STEICOjoist et STEICOwall et leurs composants sont fabriqués dans des unités de production certifiées ISO 9001. 

Le contrôle interne de qualité porte d'une part sur les éléments constitutifs pris isolément (panneaux d'âme et membrures) et 
d'autre part sur la résistance du produit fini. 

Ce plan précise notamment les critères d'acceptation des matériaux, les tolérances géométriques sur les éléments constitutifs, 
chacune des étapes de la fabrication, les essais pratiqués dans le cadre de l'autocontrôle continu de la production : 

 Dimensions des poutres ;  

 Vérification de l'humidité ;  

Les contrôles sur les composants (membrure en LVL, âme en panneau HB.HLA1) sont réalisés conformément à la norme 
correspondante (NF EN 14374 d'une part, NF EN 13986 et NF EN 622-2 d'autre part par les usines de STEICO SE fabriquant 
ces composants. 

Des essais mécaniques destructifs sont réalisés sur les poutres STEICOjoist et STEICOwall au moins une fois durant chaque 
cycle de fabrication. 

2.13.5. Contrôle externe 

Le suivi du Plan d'Assurance Qualité est assujetti à un contrôle externe par le MPA Stuttgart, organisme de certification notifié 
pour le marquage CE. 

La périodicité des visites de l'organisme MPA Stuttgart est de 2 fois par an. A l'issue de chaque visite semestrielle, un rapport 
de synthèse est établi reprenant les contrôles effectués pour les six mois écoulés. 

Les poutres en I STEICOjoist et STEICOwall font l'objet d'un marquage CE dans les conditions de l'ETA -20/0995 et du système 
d'EVCP de niveau 1. 

2.14.  Mention des justificatifs 

2.14.1. Résultats expérimentaux 

 Appréciation de laboratoire EFECTIS n° EFR-18-004673 (parois horizontales)  

 Appréciation de laboratoire EFECTIS n° EFR-20-001135 A (mur à ossature bois porteur) et EFR-20-001135 B (façade 
à ossature bois non porteuse)  

 Rapport d'essais BHD21208 du 28/03/2023 de Bois HD (Nantes) portant sur :  

o La détermination de la charge linéique maximale admissible sur appui continu (§2.1.8 et Annexe A du CPT 
3768) ;  

o La détermination de la charge admissible appliquée aux membrures inférieures (§2.1.9 du CPT 3768).  

o Le comportement et la résistance au flambement de montants de mur STEICOjoist et STEICOwall avec 
panneau de contreventement une ou deux faces, dans diverses conditions d'excentricité de chargement ;  

o La distribution des efforts en pied de montant STEICOjoist et STEICOwall et comportement de la traverse 
inférieure en compression transversale (configurations identiques à celles des essais de flambement ;  

 Rapports d'essais UK22872 du 28/06/2023 de LUCIDEON (Royaume-Uni) portant sur :  

o La résistance et la rigidité de contreventement d'un mur avec montants STEICOjoist et STEICOwall sous 
sollicitation statique et cyclique.  

 Essais réalisés dans le cadre de l'instruction de l'ETA-20/0995 (essais mécaniques sur composants, essais 
mécaniques sur produit fini, évaluation de la résistance du joint âme-membrure, ...).  

2.14.2. Références chantiers 

Exemples de références chantier : 

Murs : 

 Habitation (dept 88)  350m², chantier 2023  

 ERP (dept 28)  1000m², chantier 2020  

 ERP (dept 50)  170m², chantier 2020  

 Habitation (dept 57)  150m², chantier 2022  

 Habitation (dept 57)  150m², chantier 2019  

 Habitation (dept 54)  800m², chantier 2020  

  

Toiture terrasse : 

 Habitation (dept 25)  200m², chantier 2022  

 Habitation (dept 49)  100m², chantier 2017  

 Habitation (dept 49)  50m², chantier 2017  

 Habitation (dept 49)  130m², chantier 2018  

 ERP (dept 50)  200m², chantier 2020  
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2.15.  Annexe du Dossier Technique 

Type de 
poutre 

Rigidités 
moyennes 

Résistances caractéristiques 
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2
)  Résistance sur appui 

EXTREMITE(3) INTERMEDIAIRE(3) 

45 mm 89 mm 75 mm 89 mm 

- Renfort - Renfort - Renfort - Renfort 

EIjoist GAjoist Mk Vk Rk,EXT,45 Rk,EXT,45R Rk,EXT,89 Rk,EXT,89R Rk,INT,75 Rk,EXT,75R Rk,EXT,89 Rk,INT,89R 

x109 

N.mm2 
x106 N kN.m kN kN kN kN kN kN kN kN kN 

             

SJ 45/160 195 1,83 5,90 10,63 9,10 16,00 11,30 17,90 17,90 21,30 21,20 25,20 

SJ 45/200 343 2,50 7,81 13,01 9,10 16,60 11,30 18,50 17,90 21,90 21,20 25,80 

SJ 45/220 433 2,84 8,79 14,16 9,10 16,90 11,30 18,80 17,90 22,20 21,20 26,10 

SJ 45/240 536 3,18 9,78 15,28 9,10 17,20 11,30 19,10 17,90 22,50 21,20 26,40 

SJ 45/300 912 4,18 12,82 17,61 9,10 18,10 11,30 20,00 17,90 23,40 21,20 27,30 

SJ 45/360 1 397 5,19 15,96 18,62 9,10 19,00 11,30 20,90 17,90 24,30 21,20 28,20 

SJ 45/400 1 783 5,86 17,75 19,21 9,10 19,60 11,30 21,50 17,90 24,90 21,20 28,80 

             

SJ 60/160 259 1,83 7,85 11,24 12,20 17,10 14,30 17,60 22,50 31,00 25,30 34,50 

SJ 60/200 455 2,50 10,36 13,73 12,20 17,70 14,30 18,20 22,50 31,60 25,30 35,10 

SJ 60/220 575 2,84 11,65 14,92 12,20 18,00 14,30 18,50 22,50 31,90 25,30 35,40 

SJ 60/240 709 3,18 12,94 16,08 12,20 18,30 14,30 18,80 22,50 32,20 25,30 35,70 

SJ 60/300 1 203 4,18 16,91 18,47 12,20 19,20 14,30 19,70 22,50 33,10 25,30 36,60 

SJ 60/360 1 836 5,19 20,98 19,45 12,20 20,10 14,30 20,60 22,50 34,00 25,30 37,50 

SJ 60/400 2 337 5,86 23,61 20,03 12,20 20,70 14,30 21,20 22,50 34,60 25,30 38,10 

SJ 60/450 3 056 6,70 26,48 20,69 10,90 21,40 13,00 21,90 21,30 35,30 24,00 38,80 

SJ 60/500 3 880 7,54 29,34 20,69 9,70 22,20 11,80 22,70 20,00 36,10 22,80 39,60 

             

SJ 90/160 389 1,82 11,82 12,14 15,60 23,50 16,50 23,40 27,10 38,20 31,30 42,50 

SJ 90/200 679 2,50 15,47 14,82 15,60 24,10 16,50 24,00 27,10 38,80 31,30 43,10 

SJ 90/220 857 2,84 17,37 16,09 15,60 24,40 16,50 24,30 27,10 39,10 31,30 43,40 

SJ 90/240 1 056 3,18 19,28 17,32 15,60 24,70 16,50 24,60 27,10 39,40 31,30 43,70 

SJ 90/300 1 785 4,18 25,09 19,83 15,60 25,60 16,50 25,50 27,10 40,30 31,30 44,60 

SJ 90/360 2 714 5,19 31,02 20,80 15,60 26,50 16,50 26,40 27,10 41,20 31,30 45,50 

SJ 90/400 3 447 5,86 35,04 21,37 15,60 27,10 16,50 27,00 27,10 41,80 31,30 46,10 

SJ 90/450 4 493 6,70 39,73 22,00 14,40 27,90 15,30 27,70 25,80 42,60 30,10 46,80 

SJ 90/500 5 687 7,54 44,13 22,45 13,10 28,60 14,00 28,50 24,60 43,30 28,80 47,60 

Tableau 12 - Valeurs caractéristiques pour les calculs selon l'Eurocode 5 – Poutres STEICOjoist 

1. Moment caractéristique tenant compte d'un maintien latéral de la membrure comprimée à une dis tance n'excédant pas  10.bf,top 

2 . T ranchant caractéristique tenant compte de la présence éventuelle de percements ronds de diamètre D ≤ 38 mm ou rec tangulaires 

de dimens ions Lp x Hp ≤ 40 x 14 mm (dans  les  conditions du §2.6 .9 .1).  

3 . Rés istances sur appui avec ou sans renfort d'âme pour les  longueurs d'appui indiquées. L'interpolation linéaires pour les  longueurs 

intermédiaires est admise.  
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Type de 
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2
)  Résistance sur appui 

EXTREMITE(3) INTERMEDIAIRE(3) 

45 mm 89 mm 75 mm 89 mm 

- Renfort - Renfort - Renfort - Renfort 

EIjoist GAjoist Mk Vk Rk,EXT,45 Rk,EXT,45R Rk,EXT,89 Rk,EXT,89R Rk,INT,75 Rk,EXT,75R Rk,EXT,89 Rk,INT,89R 

x109 

N.mm2 
x106 N kN.m kN kN kN kN kN kN kN kN kN 

             

SW 45/160 148 1,41 3,37 8,50 

Sans objet pour l'application en montants de mur porteur 

ou de façade non porteuse 

SW 45/200 260 1,92 4,46 10,40 

SW 45/220 329 2,17 5,02 11,31 

SW 45/240 406 2,42 5,58 12,21 

SW 45/300 691 3,18 7,32 14 ,03 

SW 45/360 1 059 3,93 9,12 11,99 

SW 45/400 1 351 4,44 10,13 10,74 

             

SW 60/160 196 1,41 4,49 8,99 

Sans objet pour l'application en montants de mur porteur 

ou de façade non porteuse 

SW 60/200 345 1,92 5,92 10,97 

SW 60/220 436 2,17 6,65 11,92 

SW 60/240 538 2,42 7,39 12,85 

SW 60/300 912 3,18 9,66 14,76 

SW 60/360 1 392 3,93 11,99 12,70 

SW 60/400 1 772 4,44 13,48 11,38 

             

SW 90/160 294 1,41 6,71 9,72 

Sans objet pour l'application en montants de mur porteur 

ou de façade non porteuse 

SW 90/200 515 1,92 8,84 11,85 

SW 90/220 650 2,17 9,92 12,86 

SW 90/240 801 2,42 11,01 13,84 

SW 90/300 1 354 3,18 14,34 15,84 

SW 90/360 2 058 3,93 17,72 13,78 

SW 90/400 2 614 4,44 20,01 12,35 

Tableau 13 - Valeurs caractéristiques pour les calculs selon l'Eurocode 5 – Poutres STEICOwall 

1. Moment caractéristique tenant compte d'un maintien latéral de la membrure comprimée à une dis tance n'excédant pas  10.bf,top 

2 . T ranchant caractéristique tenant compte de la présence éventuelle de percements ronds de diamètre D ≤ 38 mm ou rec tangulaires 

de dimens ions Lp x Hp ≤ 40 x 14 mm (dans  les  conditions du §2.6 .9 .1).  

3 . Rés istances sur appui avec ou sans renfort d'âme pour les  longueurs d'appui indiquées. L'interpolation lin éaires pour les  longueurs 

intermédiaires est admise.  
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Aucun percement n'est autorisé dans les porte-à-faux. 

Les percements sont centrés verticalement sur l'axe longitudinal (à mi-hauteur) de la poutre, à l'exception des percements 
ronds de diamètre D ≤ 38 mm ou rectangulaires de dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 15 mm. 

Un percement de diamètre ≤ 38 mm est possible n'importe où en dehors des zones hachurées en respectant la distance 
minimale ci-après. 

Maintenir une distance minimale entre percements adjacents de 2 fois le diamètre / la plus grande dimension du percement 
le plus grand, y compris avec un percement de diamètre ≤ 38 mm. 

Il convient en outre de respecter les dispositions de réalisation des percements décrites au §2.6.9. 

Tout percement doit obligatoirement faire l'objet d'un dimensionnement préalable (cf. §2.4.4), à l'exception des percements 
ronds de diamètre D ≤ 38 mm ou rectangulaires de dimensions Lp x Hp ≤ 40 x 15 mm. 

 

Figure 3 : Règles de percement des poutres 

  

STEICOjoist et STEICOwall 45 STEICOjoist et STEICOwall 60 STEICOjoist et STEICOwall 90 

 
 

 

Principe de fixation des renforts d'âme et blocs de clouage (vue de face) 

 

 

Principe de fixation des renforts d'âme (vue de côté) Principe de fixation des blocs de clouage (vue de côté) 

Voir Tableau 9 pour le nombre de fixations (4 ou 6) des renforts d'âme et pour les hauteurs des renforts d'âme et planches 
de calage selon la hauteur de la poutre 

Figure 4 : Règle de mise en œuvre des renforts d'âme et blocs de clouage 
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Figure 5 : Exemple de composition de plancher bois isolé sur vide sanitaire 

  

 

  

Figure 6 : Exemple de composition de plancher bois intermédiaire avec isolation acoustique et faux-plafond 
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Figure 7 :  Exemple de liaison de poutres en I sur murallière bois par étriers métalliques 

  

 

Fixer les planches de calage et blocs de clouage selon les dispositions du §2.6.10.1 et selon la charge à reprendre 

Figure 8 : Exemple de liaison de poutres en I sur une autre poutre en I par étriers métalliques et blocs de 
clouage (chevêtre) 

 

Figure 9 : Exemple de liaison de poutres en I sur poutre métallique 
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Figure 10 : Exemple de liaison de poutres en I sur appui intermédiaire avec entretoises 

  

 

Solives perpendiculaires au mur 
 

Solives parallèles au mur 

Figure 11 : Exemple d'appui de poutres en I situé sous un mur à ossature bois ≥ 160mm 

  

 

Fixation minimale par 16 pointes ou 10 vis (cf. §2.6.10.1) 

Figure 12 : Exemple d'assemblage de poutres multiples par planches de calage 
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Information complémentaire sur la limitation de l'épaisseur de l'isolant positionné en sous-face de l'élément porteur (règle 
dite de « 2/3-1/3 ») :  

La règle dite des « 2/3-1/3 » (par rapport au pare-vapeur) peut être appliquée pour les toitures terrasses avec étanchéité. 
L'épaisseur de l'isolant de doublage intérieur est limitée de façon à ce que la résistance thermique de cet isolant, du 
revêtement de plafond de l'élément porteur et de la lame d'air éventuelle, non ventilée sous l'élément porteur soit toujours 
inférieure à la moitié de celle de l'isolant support d'étanchéité. Se référer aux Recommandations Professionnelles RAGE « 
Isolation thermique des sous-faces des toitures chaudes à élément porteur en bois » relevant du NF DTU 43.4 de juillet 
2014. 

Le ratio 2/3-1/3 peut être ramené à 3/4-1/4 selon la capacité de résistance à la moisissure des isolants utilisés, se référer 
au Cahier du CSTB 3713_V3 de février 2021. 

Figure 13 : Exemple de composition de toiture terrasse de type toiture chaude 

  

 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui et à la ceinture périphérique (rive). 

Par souci de lisibilité, la fixation de la ceinture au support n'est pas figurée 

 

Figure 14 : Exemple de toiture en rampant avec chevrons et appui sur sablière délardée 
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Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui. 

Figure 15 : Exemple de raccord en faîtage par feuillard sur panne faîtière délardée 

  

 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui (masquées ici par les goussets). 

Figure 16 : Exemple de raccord en faîtage par gousset 
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Les renforts d'âme sont nécessaires pour permettre le maintien latéral de la poutre dans l'étrier à pente réglable. 

Figure 17 : Exemple de raccord en faîtage par étriers à pente réglable et feuillard 

  

 

Les renforts d'âme sont nécessaires pour permettre de fixer le connecteur anti-soulèvement à la poutre STEICOjoist et 
STEICOwall. 

Figure 18 : Exemple de raccord sur sablière avec débord de toiture 
  



DTA n° 3.3/23-1081_V1 

Page 50 sur 68 

 

 

 

 

Membrure biseauté – Appui droit (horizontal) 

Les renforts d'âme sont nécessaires pour d'un renfort d'âme 
STEICOjoist et STEICOwall. 

 

 

Membrure non biseautée – Appui sur sablière 
délardée 

L'effort de soulèvement peut nécessiter un connecteur 
fixé à la poutre STEICOjoist et STEICOwall par le biais 
(cf. ). 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui. 

Figure 19 : Exemple de raccord sur sablière sans débord de toiture 

  

 

L'effort de soulèvement peut nécessiter un connecteur fixé à la poutre STEICOjoist et STEICOwall par le biais d'un renfort 
d'âme (cf. ). 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui. 

Figure 20 : Exemple de raccord sur panne intermédiaire 
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Les renforts d'âme figurés sont nécessaires pour permettre de fixer les habillages de rive ou de sous-face à la poutre 
STEICOjoist et STEICOwall. 

L'effort de soulèvement peut nécessiter un connecteur fixé à la poutre STEICOjoist et STEICOwall par le biais d'un renfort 
d'âme (cf. ). 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui. 

Figure 21 : Exemple de débord de toiture en poutre en I 

  

 

L'effort de soulèvement peut nécessiter un connecteur fixé à la poutre STEICOjoist et STEICOwall par  le biais d'un renfort 
d'âme (cf. ). 

Se référer au Tableau 7 pour les fixations à l'appui. 

Figure 22 : Exemple de débord de toiture avec faux-chevrons 
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Figure 23 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec bracons – Simple cours d'entretoises 

  

 

Figure 24 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec bracons – Double cours d'entretoises 
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Figure 25 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec bracons – Triple cours d'entretoises 

 

Figure 26 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec feuillard – Simple cours d'entretoises 
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Figure 27 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec feuillard – Double cours d'entretoises 

 

Figure 28 : Exemple de toiture en pannes STEICOjoist et STEICOwall avec feuillard – Triple cours d'entretoises 
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(coupe horizontale) (coupe verticale) 

Le cas sans pare-vapeur nécessite le strict respect des dispositions relatives à la règle dite « du facteur 5 » du NF DTU 
31.2. Dans tous les autres cas, le pare-vapeur est requis. 

Figure 29 : Exemple de composition de mur avec montants en poutre en I – mur porteur extérieur avec 
contreventement intérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(coupe verticale) (coupe horizontale) 
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Figure 30 : Exemple de composition de mur avec montants en poutre en I – mur porteur intérieur avec 
contreventement une face 

 

 

 

 

 

Pour les fixations se référer aux dispositions du §2.6.12.3 et au . 

Figure 31 : Détail d'assemblage de la traverse aux montants en poutre en I 

 

Pour les fixations se référer aux dispositions du §2.6.12.1 (voile de contreventement ou de stabilité) et au . 

Pour un pare-pluie rigide (dont ka jonction peut différer, pax exemple par la présence d'un joint à rainure et languette), se 
référer aux dispositions du §2.6.12.2 et au . 

Figure 32 : Détail de fixation de deux panneaux adjacents (voile de contreventement ou de stabilité) sur 
montant en poutre en I 
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(appui en façade courante) (appui en pignon) 

Figure 33 : Exemple de liaison mur extérieur / plancher intermédiaire – Technique plateforme 

  

  

Pour la fixation de la muraillère se référer aux dispositions du §2.4.7.3 et à la . 

(appui en façade courante) (appui en pignon) 

Figure 34 : Exemple de liaison mur extérieur / plancher intermédiaire – Technique balloon-frame 

 

 

(appui en façade courante) (appui en pignon) 

Figure 35 : Exemple de liaison en pied de mur sur dalle bois 
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(coupe verticale) 

Figure 36 : Exemple de liaison en pied de mur sur soubassement béton 
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(coupe horizontale) 

Figure 37 : Exemple de liaison de mur en angle sortant 

 

(coupe horizontale) 

Figure 38 : Exemple de liaison de mur en ange rentrant 

 

(coupe horizontale) 

Figure 39 : Exemple de liaison entre mur extérieur et mur de refend 
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(assemblage par blocs de clouage) (assemblage direct) 

Pour les fixations des blocs de clouage se référer au §2.6.10.1 
(planches de calage) et au Tableau 10. 

Pour les fixations dans la face latérale des membrures il 
convient de respecter les dispositions du §2.6.7 et les règles 
de pinces spécifiques du . 

Il convient en outre pour les deux configurations de respecter les dispositions du §2.6.14 et de dimensionner l'assemblage 
selon §2.4.7.4. 

Figure 40 : Exemple de liaison entre éléments de murs préfabriqués avec montants d'extrémité en poutre en I 
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Figure 41 : Exemple de liaison entre éléments de murs préfabriqués avec montants d'extrémité de section 
rectangulaire 

  

  

 

 

(élévation) (coupe verticale) 

Figure 42 : Exemple de chevêtre avec montants et linteaux en poutres en I 
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(élévation) (coupe verticale) 

Figure 43 - Exemple de chevêtre avec montants et allège en poutres en I 

 

 

(élévation) (coupe verticale) 

Figure 44 : Exemple de chevêtre avec montants et linteaux de section rectangulaire 
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Pour les fixations aux montants STEICOjoist et STEICOwall, se référer au . 

Il convient de dimensionne les ancrages selon §2.4.9.3 et de respecter en outre les dispositions du §2.6.13. 

Figure 45 : Exemple d'ancrage sur soubassement et dalle béton – mur semi-fermé non isolé 

  

 

Pour les fixations aux montants STEICOjoist et STEICOwall, se référer au . 

Il convient de dimensionne les ancrages selon §2.4.9.3 et de respecter en outre les dispositions du §2.6.13. 

Figure 46 : Exemple d'ancrage sur soubassement et dalle béton – mur fermé isolé ou semi-fermé non isolé avec 
contreventement intérieur 
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Il convient de dimensionne les ancrages selon §2.4.9.3 et de respecter en outre les dispositions du §2.6.13. 

Figure 47 : Exemple d'ancrage sur soubassement et dalle béton – jonction de murs en angle 

 

 

Pour les fixations aux montants STEICOjoist et STEICOwall, se référer au . 

Il convient de dimensionne les ancrages selon §2.4.9.3 et de respecter en outre les dispositions du §2.6.13. 

Figure 48 : Exemples d'ancrage sur soubassement béton avec dalle bois 
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Pour les fixations se référer au . 

Une attention particulière doit être apportée au respect des règles de pinces du §2.6.7. 

Il convient de dimensionner la fixation de la murallière dans le respect des dispositions du §2.4.7.3. 

Il est recommandé de fixer également la muraillère aux entretoises. 

Figure 49 : Fixation de la muraillère (technique balloon-frame) 

 

Figure 50 - Détail d'acrotère 



DTA n° 3.3/23-1081_V1 

Page 66 sur 68 

 

  

Figure 51 - Plancher intermédiaire mixte bois-béton sous Avis Technique 
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Bon à Fermer – Fiche d'autocontrôle avant mise en 

œuvre des revêtements 
L'émission d'un bon à fermer signifie que pour les zones concernées par le bon, l'humidité du bois est comprise 
dans une plage permettant de débuter les travaux de second œuvre sans qu'il n'y ait un risque de confinement 
d'une humidité excessive et l'état de surface des éléments formant support satisfait aux tolérances attendues. 

Informations Générales du Chantier 

Coordonn
ées : 

(nom, 
adresse) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Donneur 
d'ordre : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Maître 
d'œuvre : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Autres 
informati
ons : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Zone(s) concernée(s) 

Etage : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Partie 
concerné
e : 

Structure / Mur / Plancher / Autre (préciser) :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contrôle dimensionnel 

Date et 
heure du 
contrôle : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contrôle 
effectué 
par : 

(Nom, 
Prénom, 
Société) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Planéité 
et 
désaffleu
rement : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Largeur 
des joints 
entre 
panneaux 
: 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Continuit
é au droit 
des 
appuis : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Rappel de l'intervalle acceptable :  

 Planéité et désaffleurement : imposés par le référentiel de la chape ou du revêtement de sol ou, à défaut, 
ceux du DTU 51.3. En cas de reprise de désaffleurement, un ponçage 5 mm au plus pourra être réalisé à 
l'aide d'une ponceuse par le charpentier. (Rappeler les valeurs exactes de l'ouvrage concerné) 

 Largeur des joints entre panneaux : la vérification de la largeur de joint devra être réalisée et consignée par 
le charpentier avant la mise en place des bandes adhésives. Si l'ouverture du joint entre panneaux est 
inférieure à 2 mm, il n'est pas nécessaire de traiter les joints. Lorsque l'ouverture des joints est supérieure 
à 2 mm sans dépasser 10 mm, ceux-ci doivent être remplis de mastics souples compatibles avec les éléments 
bois et doivent être affleurés. La mise en œuvre de ce mastic sera réalisée par le charpentier ; 

 Continuité au droit des appuis : la rotation sur appui induit une ouverture entre deux panneaux inférieurs à 
2 mm. Lorsqu'elle est nécessaire pour le revêtement de sol, la continuité peut être réalisée par la mise en 
place d'une jonction par languette si le panneau support n'est pas continu sur appuis.  

Conformit
é : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 



DTA n° 3.3/23-1081_V1 

Page 68 sur 68 

 

Rappel de l'intervalle acceptable : Les résultats obtenus devront être de 15±3% si la structure a été 
dimensionnée en classe de service 2 et de 12±2% si la structure a été dimensionnée en classe de service 1. 

(Rappeler les valeurs exactes de l'ouvrage concerné) 

Contrôle de l'Humidité 

Date et 
heure du 
contrôle : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Contrôle 
effectué 
par : 

(Nom, 
Prénom, 
Société) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre 
de points 
de 
contrôle : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Emplace
ment des 
points de 
contrôle :  

(joindre 
plan 
annoté) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Valeurs 
obtenues 
(en %) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Conformit
é : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fait à 

Le 

Nom prénom responsable 

Signature du responsable + cachet entreprise 

 

(Précédés de la mention « Bon pour fermeture ») 

Tableau 14 - Fiche d'autocontrôle avant mise en œuvre des revêtements « Bon à fermer » 
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